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L’approvisionnement du
marché en produits de
base, la révision du statut

particulier et du régime indemni-
taire du corps des Imams et l’orga-
nisation du contrôle technique des
véhicules automobiles ont été au
centre de la réunion du Gouverne-
ment, présidée hier par le Premier
ministre, M. Nadir Larbaoui, a in-
diqué un communiqué des ser-
vices du Premier ministre. Cette
réunion est consacrée à «la pré-
sentation de communications sec-
torielles relatives au suivi de la
mise en œuvre des directives de
Monsieur le Président de la Répu-
blique concernant les mesures et
dispositions prises dans le cadre
de l’approvisionnement et la régu-
lation du marché en produits de
base », a précisé le communiqué.
Il faut dire qu’une loi réprimant la
spéculation illicite avait été pro-
mulguée  fin 2021, et prévoyait des
peines d'emprisonnement allant
de 3 à 30 ans de prison et des
amendes financières pouvant at-
teindre 2 millions de dinars. Le
texte avait précisé que la spécula-
tion illicite concerne «tout
stockage ou rétention de biens ou
de marchandises visant à provo-
quer une pénurie ou une pertur-
bation des approvisionnements au
niveau du marché et toute hausse
ou diminution artificielle des prix
des biens ou marchandises ou des
billets de banque de manière di-
recte ou indirecte ou par le biais
d'intermédiaires ou le recours à
des moyens électroniques ou
toutes voies ou moyens frauduleux
quelconques». La loi stipule dans
son chapitre relatif aux disposi-
tions pénales que la spéculation il-
licite est punie d'un
emprisonnement de trois (3) ans à
dix ans et d'une amende de
1.000.000 DA à 2.000.000 DA. La
peine d'emprisonnement de dix
ans à vingt ans et l'amende de
2.000.000 DA à 10.000.000 DA
concerne la spéculation sur les cé-
réales et leurs dérivés, les légumes
secs, le lait, les légumes, les fruits,
l’huile, le sucre, le café, les carbu-
rants et les produits pharmaceu-
tiques. La réclusion criminelle de
20 ans à 30 ans et l'amende de
10.000.000 DA à 20.000.000 DA
concerne des situations exception-
nelles, pendant une crise sanitaire,
une épidémie ou une catastrophe,

alors que la peine criminelle à per-
pétuité concerne les actes commis
par un groupe criminel organisé.
Fin février 2023, à la veille du Ra-
mamdhan, le président Tebboune
avait ordonné, lors d’une réunion
du Conseil des ministres, la créa-
tion d’ «un dispositif minutieux de
veille, en coordination entre les
ministères de l'Intérieur, de l'Agri-
culture et du Commerce, chargé
de contrôler et de suivre quoti-
diennement l'approvisionnement
du marché en différents produits
de base, exploités désormais par
des bandes pour attenter à la stabi-
lité sociale». Il avait, en outre, mis
l'accent sur la nécessité d' «intensi-
fier les systèmes d'alerte et de
contrôle, à commencer par les
cités, les villages et les hameaux,
en impliquant les autorités locales
de manière à contrôler les prix des
produits de base et approvisionner
les marchés, tous types confon-
dus». Objectif de ces mesures:
mettre fin aux agissements né-
fastes des spéculateurs. Un mois
auparavant, soit en janvier 2023,
d’autres mesures étaient prises lors
du Conseil des ministres au cours
duquel le gouvernement a été ins-
truit, en prévision du mois de Ra-
madhan, de poursuivre la lutte

contre la spéculation tout au long
de l'année et en dévoilant les spé-
culateurs et leurs plans à l'opinion
publique. Il s'agit aussi d'encoura-
ger les agriculteurs à vendre direc-
tement aux citoyens, tout en leur
affectant des espaces provisoires
dédiés à cette activité lors du mois
béni. «Nous allons en finir avec
toutes les perturbations que
connaît l’approvisionnement du
marché national en différents pro-
duits de large consommation et ce
avant la fin du mois de décembre
prochain », a assuré mi-octobre
2023 dans ses réponses aux ques-
tions soulevées par les membres
de l’assemblée populaire nationale
(APN) autour de la déclaration de
politique générale du gouverne-
ment, l’ancien premier ministre
Aïmene Benabderrahmane. Et le
19 décembre 2023, les ministères
du Commerce et de la Promotion
des exportations et de l’Agriculture
et du Développement rural ont
adopté un nouveau plan intersec-
toriel visant à assurer la disponibi-
lité des produits agricoles et
alimentaires de large consomma-
tion et à développer le système
d’approvisionnement du marché
national, a indiqué mardi un com-
muniqué du ministère du Com-

merce. La détermination des pou-
voirs publics à en finir avec la spé-
culation n’a malheureusement pas
pu éradiquer ce phénomène.
Sur un autre chapitre, «le Gouver-
nement a également entendu une
communication sur la révision et
l’enrichissement du contenu du
statut particulier et du régime in-
demnitaire du corps des Imams à
l’instar des statuts et régimes in-
demnitaires des corps relevant de
l’éducation nationale, de l’ensei-
gnement supérieur et de la santé
ordonnés par Monsieur le Prési-
dent de la République lors du
Conseil des ministre du 24 décem-
bre 2023, devant être tranchés du-
rant le mois de février prochain »,
a ajouté la même source, avant
d'enchaîner :  «le Gouvernement a
également examiné un nombre de
projets de textes exécutifs relatifs à
l’organisation du contrôle tech-
nique des véhicules automobiles
visant à réduire les accidents de la
route ainsi que les procédures
ayant trait au dédouanement des
navires de pêche de moins de cinq
ans pour utilisation en haute
mer».
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EN PRÉVISION DU MOIS SACRÉ DE RAMADHAN

Le gouvernement planche sur
l’approvisionnement du marché

Il faut dire qu’une loi réprimant la spéculation illicite avait été promulguée  fin 2021, et prévoyait
des peines d'emprisonnement allant de 3 à 30 ans de prison et des amendes financières pouvant at-
teindre 2 millions de dinars.

11E ÉDITION DU SALON
"EMPLOITIC
CONNECT"

Plus de 2500
offres proposées
dans différentes
spécialités

Plus de 2500 offres d'emploi
sont proposées dans différents
métiers et niveaux d'instruction

dans le cadre de la 11e édition du
Salon de l'emploi "Emploitic
Connect" inauguré samedi à Alger.
Organisé par l'Agence "Emploitic",
le Salon qui se tient les 27 et 28
janvier à la Coupole du complexe
olympique Mohamed-Boudiaf à
Alger sous le patronage du minis-
tère de l'Economie de la Connais-
sance et des Start-up et des
Micro-entreprises, se veut un es-
pace de communication entre les
entreprises et les demandeurs
d'emploi. Réunissant près de 100
exposants parmi les entreprises pu-
bliques et privées et les multinatio-
nales, activant essentiellement
dans les domaines, des finances,
des banques, des assurances, de
l'industrie et de l'industrie pharma-
ceutique, l'événement devra ac-
cueillir 20.000 visiteurs avec une
moyenne quotidienne de 10.000 vi-
siteurs, selon les organisateurs.
En plus des opportunités d'emploi
et de formation proposées aux de-
mandeurs d'emploi dans diverses
spécialités, les employeurs veillent
également à fournir toutes les expli-
cations nécessaires aux deman-
deurs d'emploi.
Le Salon abrite également "un es-
pace technologique" regroupant 20
exposants, représentant les start-
up et les écoles de formation pour
exposer les principaux développe-
ments opérés dans le domaine de
l'emploi, notamment en ce qui
concerne les métiers futurs, comme
l'intelligence artificielle. Les entre-
prises participant à la manifestation
ont reçu un nombre important de
demandes de travail, notamment
par les jeunes fraîchement diplô-
més des universités et des instituts
de formation spécialisés, dont la
plupart aspirent à décrocher leur
premier poste d'emploi, a constaté
l'APS. Le Salon est aussi une occa-
sion pour plusieurs candidats expé-
rimentés désirant vivre une
nouvelle expérience professionnelle
pour valoriser leurs acquis.
En marge du salon, des ateliers et
des conférences sont organisés,
animés par des spécialistes en res-
sources humaines dans le but
d'orienter les demandeurs d'emploi
et de les informer des nouveautés
dans le domaine de l'emploi et de
l'entrepreneuriat, notamment en ce
qui concerne le dispositif de l'auto-
entrepreneur.

R.N

MÉDICAMENTS

L'anticoagulant "acenocoumarol 4mg" disponible

Le ministère de l'Industrie et de la Pro-
duction pharmaceutique a rassuré, hier
dans un communiqué, quant à la dispo-

nibilité continue du médicament anticoagu-
lant "acenocoumarol 4mg", prescrit
notamment pour certains malades atteints
d'affections cardiologiques. A ce sujet, les ser-
vices du ministère attirent l'attention sur
l'existence de plus de 150.000 UV sur le mar-
ché national dont 110.000 en stock et 40.000
boîtes livrées la semaine passée, est-il précisé
dans le communiqué.
Tout en rappelant que "l'origine de la tension
sur ce produit est due à des facteurs exogènes
de non accessibilité du produit Princeps " Sin-

trom" à l'importation, le ministère a affirmé
avoir pris "l'ensemble des mesures nécessaires
pour s'approvisionner du produit générique
importé "Novarol" depuis une source diffé-
rente".
Les services du ministère ont également as-
suré, dans le communiqué, avoir continué "le
travail en coordination avec les établissements
pharmaceutiques afin de varier les sources
d'approvisionnement à l'importation et pour
localiser la production de ce médicament es-
sentiel".
"Nous informons que le même produit actuel-
lement importé (Novarol) est en cours de pas-
sage à la fabrication locale, dont le début de la

fabrication est prévue pour le mois de février
après la finalisation des contrôles nécessaires
et l'obtention de la décision d'enregistrement
par l'Agence nationale des produits pharma-
ceutiques", a-t-on soutenu de même source.
Par ailleurs, le ministère de l'Industrie phar-
maceutique a affirmé continuer "sa démarche
inclusive et participative qu'il adopte avec
toutes les parties prenantes de la chaîne phar-
maceutique, fabricants, distributeurs, méde-
cins et pharmaciens d'officines à travers
l'observatoire de veille", et la "lutte contre
toutes les pratiques commerciales illégales de
spéculation et de vente concomitante afin de
préserver la santé des citoyens".
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Dans un long communiqué, destiné
plus « au peuple malien » qu’au mili-
taire au pouvoir, le Ministère algé-

rien des affaires étrangères, explique les
tenants et aboutissants de cette décision.
L'Algérie "a un devoir d'information envers
le peuple malien frère. Ce dernier sait que
l'Algérie n'a jamais failli à travailler à la mise
en œuvre de l'Accord pour la Paix et la Ré-
conciliation au Mali, issu du processus d'Al-
ger, avec sincérité, bonne foi et solidarité
indéfectible envers le Mali frère".
Le peuple malien "doit aussi savoir et doit se
convaincre que la longue liste des raisons
invoquées à l'appui de la dénonciation de
l'Accord ne correspond absolument ni de
près ni de loin à la vérité ou à la réalité", re-
lève le communiqué.
"Le peuple malien frère doit savoir que des
décisions aussi malheureuses et aussi mal-
venues ont prouvé par le passé que l'option
militaire est la première menace à l'unité et
à l'intégrité territoriale du Mali, qu'elle porte
en elle les germes d'une guerre civile au
Mali, qu'elle diffère la réconciliation natio-
nale au lieu de la rapprocher et qu'elle
constitue enfin une source de menace réelle
pour la paix et la stabilité régionales", af-
firme-t-on.
Le Mali "a toujours besoin de paix et de ré-
conciliation. Il n'a aucun besoin de solu-
tions qui ne lui ont apporté par le passé que
déchirements, destructions et désolations".
"Répéter ces erreurs du passé, c'est prolon-
ger indûment la tragédie et les malheurs
pour le Mali et pour le peuple malien frère",
souligne le communiqué.
Pour l’Algérie, la junte au pouvoir préparait
"cette décision depuis bien longtemps. Les
signes avant-coureurs depuis deux ans en
ont été leur retrait quasi-total de la mise en
œuvre de l'Accord, leur refus quasi-systé-
matique de toute initiative tendant à relan-
cer la mise en œuvre de cet Accord, leur
contestation de l'intégrité de la médiation
internationale, leur désignation de signa-
taires de l'Accord, dûment reconnus,
comme dirigeants terroristes, leur demande
de retrait de la MINUSMA, l'intensification
récente de leurs programmes d'armement
financés par des pays tiers et leur recours à
des mercenaires internationaux. Toutes ces
mesures systématiquement mises en œuvre
ont soigneusement préparé le terrain à
l'abandon de l'option politique au profit de

l'option militaire comme moyen de règle-
ment de la crise malienne".
A partir de cette évolution de la situation,
L'Algérie marque « avec beaucoup de re-
grets et une profonde préoccupation, de la
dénonciation par les autorités maliennes de
l'Accord pour la Paix et la Réconciliation au
Mali, issu du processus d'Alger, indique le
communiqué.
L'Algérie "prend acte de cette décision dont
elle tient à relever la gravité particulière
pour le Mali lui-même, pour toute la région
qui aspire à la paix et à la sécurité, et pour
l'ensemble de la communauté internationale
qui a mis tout son poids et beaucoup de
moyens pour aider le Mali à renouer avec la
stabilité par la réconciliation nationale",
note la même source.
Force est de constater que la décision prise
jeudi par le pouvoir malien de « dénoncer »
l’accord de paix, signé à Alger en 2015, ag-
grave davantage les relations entre Alger et
Bamako.
Dans un communiqué lu à la télévision, le
colonel Abdoulaye Maïga, porte-parole de

la junte, « constate l’inapplicabilité absolue »
de l’Accord d’Alger et, par «conséquent, an-
nonce sa fin, avec effet immédiat ».
Pour les militaires, l’Algérie, le pays est le
chef de file de la médiation, a pris position
pour certaines parties signataires contre
d’autres. Ce que signifie, à leur égard, « un
acte d’hostilité «et d’instrumentalisation de
l’accord ».
Il est clair que les nouveaux maitres de Ba-
mako ont trouvé dans la réception par le
président, Bdelmajid Tebboune, de Mah-
moud Dicko, chef de la confrérie Kountia,
jugé par la junte proche de la l’opposition is-
lamiste, un prétexte pour changer de direc-
tion.
Dans un pays menacé par la famine, la sé-
cheresse, la junte militaire n’a rien trouvé à
faire que d’acheter des armes dont 23 drones
à raison de 5 million de dollars pièces, prê-
tant  ainsi le flanc  aux puissances étran-
gères. Alors que le processus d’Alger prône
le dialogue pour le règlement de la crise.   

Sid Ali

L’ENTERREMENT DE L’ACCORD D’ALGER PAR LA JUNTE 
MILITAIRE AU MALI

L’Algérie dénonce un acte grave,
menaçant, malheureux et malvenu

FRONT DES
FORCES
SOCIALISTES (FFS)

« Il faut se passer la
main pour relever
les défis »

Le parti du Front des forces socialistes
(FFS) a plaidé hier au théâtre régional
de Bejaia, en faveur d’une nouvelle
dynamique de développement et
d’épanouissement socio-économiques
au pays et une "mobilisation populaire
très large" pour faire face aux défis ex-
térieurs.
"Il faut se passer la main pour relever
les défis et s’engager dans une œuvre
de construction collective, solidaire et
consensuelle", a souligné le premier
secrétaire national du parti, Youcef
Aouchiche, qui en appelle à une
"convergence fondamentale", celle
"inhérente au rétablissement de la
confiance entre la société et les insti-
tutions de l’Etat".
Intervenant à l’occasion d’une confé-
rence débat, l’orateur, s’est dit néan-
moins "optimiste" quant à la réalisation
de cet objectif "pour peu que tous les
acteurs fassent preuve de compromis
et convergent sur l’essentiel", en l’oc-
currence "la construction du pays sur
des bases démocratiques et saines".
M. Aouchiche a fait référence, à ce
titre, à l’appel du 1er novembre, rap-
pelant les principes et les valeurs qui
ont permis la victoire face au colonia-
lisme.
"Les temps sont difficiles" a-t-il tenu à
souligner dans ce contexte, mettant
en exergue "les hostilités extérieures
que subit le pays" et qui n’en sont en
fait, selon ses propos, qu’"une pres-
sion exercée sur lui en vue de lui faire
payer ses positions anti-impérialistes
et son soutien aux causes justes".
"Nous sommes cernés par une cein-
ture de feu et à ce titre, il faut être ex-
trêmement vigilant", a-t-il mis en
garde, non sans évoquer les drames
infligés au peuple palestinien qui subit
"la guerre la plus sale que l’humanité
ait connu", a dénoncé le premier se-
crétaire national du FFS.
Selon lui, "l’unique défense reste la
mobilisation et l’implication populaire".

La décision de la junte militaire au Mali d’enterrer l’accord d’Alger est grave, menaçante, malheureuse
et malvenue. Ainsi, l’Algérie a qualifié la décision des autorités de Bamoko.

L'Algérie a convoqué une réunion d'urgence du
Conseil de sécurité, pour mercredi prochain,
afin de conférer un caractère  obligatoire à la dé-

cision de la Cour internationale de justice (CIJ),
concernant les mesures conservatoires imposées à
l'occupation sioniste pour ses attaques contre le peu-
ple palestinien dans la bande de Ghaza, et ce dans le
cadre de la mise en œuvre des hautes instructions du
président de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune.
Dès qu'elle a reçu ces instructions, la mission de l'Al-
gérie à New York a entamé d'intenses consultations en
vue de préparer la réunion du Conseil de sécurité
concernant la décision de la CIJ. Une réunion res-
treinte a été tenue à la mission algérienne, en présence
du représentant permanent de l'Algérie auprès des
Nations Unies, ainsi que des représentants de la Pales-
tine et de l'Afrique du Sud.

A l'issue de cette réunion, le représentant permanent
de l'Algérie auprès des Nations unies, Amar Bend-
jama, a participé à une réunion d'urgence du Groupe
arabe à New York, consacrée à l'examen des mesures
pratiques nécessaires à prendre suite à la décision de
la CIJ.
Lors de cette réunion, l'ambassadeur Bendjama a in-
formé ses homologues du Groupe arabe de l'intention
de l'Algérie de convoquer, pour mercredi prochain,
une réunion du Conseil de sécurité sur ce sujet.
A cet égard, les ambassadeurs arabes ont exprimé leur
appréciation des efforts incessants de l'Algérie pour
défendre la cause palestinienne, notamment au sein
du Conseil de sécurité, faisant part de leur plein sou-
tien à la proposition de l'Algérie portant tenue de
cette réunion. Il a, également, été décidé de soumettre
un projet de résolution au Conseil de sécurité à la lu-
mière des développements provenant de La Haye.

Le diplomate algérien poursuit ses consultations avec
de nombreux représentants d'Etats, en particulier
ceux membres du Conseil de sécurité, afin d'assurer
une préparation optimale de cette réunion qui consti-
tuera la première pierre d'une série de mesures ulté-
rieures visant à mettre fin aux pratiques de l'occupant
sioniste qui se croit, à tort, intouchable et inexpugna-
ble.
La Cour internationale de justice (CIJ) avait ordonné,
vendredi, à l'occupant sioniste de prendre toutes les
mesures en son pouvoir pour empêcher des actes de
génocide contre les Palestiniens et améliorer la situa-
tion humanitaire dans la bande de Ghaza.
La décision a été rendue lors d'une audience tenue par
la CIJ à La Haye (Pays-Bas), au sujet de la demande de
l'Afrique du Sud de prendre des mesures conserva-
toires dans le cadre de la saisine déposée contre l'en-
tité occupante pour "actes de génocide".

DÉCISION DE LA CIJ SUR LE GÉNOCIDE À GHAZA

L'Algérie convoque une réunion du Conseil de sécurité
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Le nombre total des contrats de par-
tenariat conclus dans le cadre de
l'exploitation des terres relevant

des domaines de l'Etat, conformément à
la loi 03/10 fixant les conditions d'ex-
ploitation des terres relevant des do-
maines de l'Etat, s'élève à 8.080 contrats
de partenariat couvrant une superficie
totale de 89.369 hectares, a indiqué
jeudi lors d'une session consacrée aux
questions orales à l'Assemblée populaire
nationale (APN), le ministre de l'Agri-
culture et du Développement rural, You-
cef Cherfa. Il a fait savoir que les terres
agricoles relevant des domaines de l'Etat
ont connu une grande dynamique au
cours des dernières années grâce à l'acti-
vation du processus de partenariat en
vertu de l'article 21 de la loi 10/03 fixant
les conditions d'exploitation des terres
relevant des domaines de l'Etat, qui vise
à renforcer les capacités de production
des exploitations agricoles et leur mo-
dernisation, contribuant ainsi à l'enre-
gistrement de demandes
d'investissement dans le secteur agri-
cole.
L'article 21 de la loi 10/03 stipule que
"les investisseurs agricoles peuvent
conclure un contrat de partenariat (...)
avec des personnes physiques ou mo-
rales de nationalité algérienne ou des
personnes morales soumises à la législa-
tion algérienne (...)".
Selon M. Cherfa, les contrats conclus
sont répartis selon les taux de partena-
riat, où 99/1% des contrats sont conclus
en partenariat, soit 2.740 contrats au
total couvrant une superficie de 26.900
hectares (soit 34%), ajoutant que 3.784
contrats ont été conclus avec un taux de
66/34%, couvrant une superficie de
43.327 hectares (soit 47%). En ce qui
concerne les autres taux, 1.556 contrats
ont été conclus, couvrant une superficie
de 19.000 hectares (soit 19%).
Répondant à une question du député
Bouzeghla Djamel (Indépendants), le
ministre a souligné l'importance de la
publication des contrats de partenariat
conclus dans le cadre des dispositions de

l'article 21 de la loi 10/03, les parties
concernées ayant été contactées à cet
effet, ajoutant que les procédures de pu-
blication des contrats relèvent des mis-
sions de la Conservation foncière sur
l'ensemble du territoire national, confor-
mément à la réglementation en vigueur.
Il a, en outre, rappelé les dispositions de
l'article 62 de la circulaire interministé-
rielle 1.809 du 5 décembre 2017 portant
procédures de mise en œuvre du droit
de concession sur les terres agricoles re-
levant du domaine privé de l'Etat, qui
stipule la nécessité pour l'investisseur de
respecter le taux de 34% de partenariat
fixé à cet effet.
Concernant la délivrance de la carte
d'agriculteur aux partenaires, M. Chorfa
a indiqué qu'une instruction avait été
donnée aux Chambres nationales d'agri-
culture pour permettre au partenaire
d'obtenir la carte d'agriculteur, qu'il
s'agisse d'un partenariat saisonnier ou
pluriannuel, dans le cadre des facilités
accordées pour l'obtention des cartes
d'agriculteur, qui s'inscrivent dans le
cadre de la numérisation du secteur.
S'agissant de la division équitable des
terres collectives (sortie de l'indivis), les

investisseurs agricoles sont autorisés de
former des exploitations individuelles,
conformément à l'article 11 de la même
loi, afin de limiter les conflits et les divi-
sions effectives, à condition que le par-
tage ou la division individuelle ne soit
pas effectuée si l'opération affecte la
rentabilité de la terre agricole. Le minis-
tre a, également, souligné qu'il "est peut-
être temps de réexaminer les lois qui
régissent le secteur agricole pour les
adapter aux développements survenus
en la matière". Répondant à une
deuxième question du député Khenissi
Abdellah (El-Fadjr Al-Jadid), le ministre
a fait savoir que 10 chambres d'Agricul-
ture avaient été créées dans les nouvelles
wilayas du sud, afin de les rapprocher
du citoyen, , en application des orienta-
tions du président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, à l'instar de la
Chambre de In Guezzam et la désigna-
tion de son Secrétaire général, avec
l'adoption de 580 cartes d'agriculteur à
son niveau, outre l'instruction donnée
par le secteur pour élire son président et
le Bureau qui l'accompagnera.
Concernant l'ouverture d'une branche
pour la distribution de l'orge aux éle-

veurs à In Guezzam, M. Cherfa a précisé
que les coopératives des céréales et des
légumineuses de la wilaya d'Adrar cou-
vrent actuellement 6 wilayas, dont In
Guezzam, où les éleveurs ont bénéficiés
dans le cadre du système de distribution
de l'orge de fourrage de près de 9.994
quintaux en 2020, et 16.081 quintaux
distribués en 2023 (jusqu'au 21 janvier
2024).
La création de coopératives porte sur
l'organisation des producteurs de cé-
réales, selon M. Cherfa qui a affirmé que
son secteur avait donné des instructions
à l'Office à travers la coopérative
d'Adrar pour créer des points de vente
de céréales à In Guezzam, en attendant
la création d'une coopérative à In Guez-
zam. Dans sa réponse à la question du
député Saadi Mahelbi (libres), le minis-
tre a fait savoir que la wilaya de Tizi-
Ouzou a décroché la 6e place au niveau
national en matière de production de
lait en 2022, avec 126 millions de litres
au 30 septembre 2023, ce qui représente
4,6% de l'ensemble de la production na-
tionale.
Les acteurs de cette filière, éleveurs et
collecteurs, ont bénéficié, selon le mi-
nistre, d'une subvention d'une valeur de
1.273.142.000 DA, dont 800 millions de
DA alloués aux producteurs pour la pro-
duction du lait subventionné à hauteur
de 12 DA/litre, et 332 millions de DA al-
loués aux collecteurs à hauteur de 5
DA/litres. Les unités de productions lai-
tières ont bénéficié de  39.900.000 DA.
La wilaya a été classée, selon le ministre,
comme un bassin de production de lait
compte tenu de ses capacités straté-
giques, mettant en avant que le secteur
accompagnera les investisseurs souhai-
tant développer davantage la filière dans
cette wilaya, où ont été enregistrés plu-
sieurs projets de préparation et de pro-
duction de fromages, et leur
accompagnement se fera par les méca-
nismes de soutien technique et finan-
cier.

Synthèse S.A.K

Les terres agricoles relevant des domaines de l'Etat ont connu une grande dynamique au cours des dernières années grâce à l'activation du
processus de partenariat en vertu de l'article 21 de la loi 10/03 fixant les conditions d'exploitation des terres relevant des domaines de
l'Etat.

Le président-directeur général
(PDG) du groupe Sonelgaz,
Mourad Adjal a reçu, jeudi à

Alger, le directeur général de la So-
ciété "El Sewedy Electric Algeria" et
une délégation de la compagnie al-
lemande "Neuman & Esser", avec
lesquels il a examiné les voies et
moyens de renforcer les partena-
riats étrangers de Sonelgaz, a indi-
qué le groupe public dans un
communiqué.
Dans le cadre du développement
des partenariats étrangers de So-
nelgaz et du renforcement de sa
position économique à l'échelle in-
ternationale et continentale, M.
Adjal a reçu le DG de la Société "El
Sewedy Electric Algeria", Mostafa
Al Halawani, accompagné d'une
délégation des responsables de la
société. Tenue au siège de la Di-
rection générale de Sonelgaz, la
rencontre a permis de passer en
revue les voies et moyens de ren-
forcer le partenariat entre le groupe
public et la société "El Sewedy"
spécialisée dans la fabrication des

équipements électriques.
Aussi, M. Al Halawani s'est félicité
du "haut niveau de coordination et
des efforts" consentis ces deux der-
nières années par les cadres de
Sonelgaz, sous la direction de son
PDG, M. Mourad Adjal, a précisé le
communiqué. Il a salué également
l'intérêt accordé par la Sonelgaz à
l'augmentation du taux d'intégra-
tion, ce qui a permis, poursuit-il,
d'ouvrir "de larges perspectives"
aux investisseurs locaux et étran-
gers en Algérie. Il a souligné la vo-
lonté du groupe égyptien d'élargir
le partenariat avec le groupe Sonel-
gaz à travers la présentation de
nombre de mégaprojets à même de
"conforter la place de Sonelgaz tant
au plan continental qu'européen".
Pour sa part, M. Adjal s'est dit sa-
tisfait du niveau de partenariat avec
le groupe "El Sewedy", affirmant
que Sonelgaz ouvre ses portes à
tous les investisseurs sérieux. En
ce qui concerne les projets propo-
sés par la partie égyptienne, M.
Adjal a estimé qu'il "est nécessaire

de les présenter et de les exami-
ner" lors de séances de travail spé-
ciales, pour prendre les décisions
adéquates à leur sujet, conformé-
ment aux exigences du marché al-
gérien et de Sonelgaz. A cette
occasion, le PDG de Sonelgaz a
demandé au responsable de la so-
ciété "El Sewedy Electric Algeria",
d'assurer les commandes relatives
aux câbles de 220 kilovolts et aux
accessoires "dans les meilleurs dé-
lais", en vue de permettre aux so-
ciétés du groupe Sonelgaz de
mettre en œuvre nombre de ses
projets énergétiques, laquelle de-
mande a été approuvée par M. Al
Halawani, en soulignant qu'"il veil-
lera personnellement à assurer les
produits dans les délais fixés".
Dans une autre réunion, le PDG de
Sonlegaz a reçu une délégation de
la société Neuman & Esser prési-
dée par le directeur des ventes
pour la région Afrique, Jiri Rus. La
rencontre qui s'est déroulée en pré-
sence de nombre de cadres diri-
geants de la société allemande, a

permis d'examiner les opportunités
de partenariat et d'investissement
entre les deux sociétés en matière
d'équipements énergétiques, de
solutions technologiques et de dé-
veloppement de l'hydrogène. A
cette occasion, M. Adjal s'est féli-
cité de la coopération avec la so-
ciété allemande, saluant les
"relations privilégiées entre les
deux pays". De son côté, la partie
allemande a fait part du "grand in-
térêt" du groupe "Neuman & Esser"
pour la coopération avec Sonelgaz,
à travers "la mise en œuvre de pro-
jets communs solides, notamment
à la faveur du climat stable et pro-
pice à l'investissement en Algérie".
Au terme de cette réunion, une
séance de travail tenue entre nom-
bre de cadres dirigeants de Sonel-
gaz et des membres de la
délégation a permis d'examiner les
domaines de coopération entre les
deux parties.

R.E

SONELGAZ

Adjal veut renforcer la coopération avec les partenaires étrangers du groupe

EXPLOITATION DES TERRES RELEVANT DES DOMAINES DE L'ETAT

Signature de 8.080 contrats  de partenariat
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Pas moins de 40.016 bovins ont
été vaccinés contre la fièvre
aphteuse, dans la wilaya de

Constantine, dans le cadre d’une cam-
pagne "exceptionnelle", encadrée par
l’Inspection vétérinaire de la Direc-
tion des services agricoles (DSA), a-t-
on appris jeudi d’un cadre de ce
secteur.
Lancée le 24 janvier dernier, la cam-
pagne de vaccination du cheptel bovin
contre cette maladie a atteint 98,28 %
de réalisation à l’échelle locale, ciblant
jusqu’à présent 40.016  bovins, parmi
40.713 bovins recensés à travers l’en-
semble des communes, a indiqué à
l’APS l’inspecteur vétérinaire de wi-
laya, M. Mourad Benameur.

La campagne, a indiqué le même res-
ponsable, s’inscrit dans le cadre des
mesures prises par le ministère de
l’Agriculture et du développement
rural visant la prévention et la lutte
contre l’apparition des cas de fièvre
aphteuse signalés la fin de 2023 dans
quelques wilayas des régions Est et
Ouest du pays, précisant que 42 méde-
cins vétérinaires des secteurs public et
privé, ont été mobilisés afin de garan-
tir la réussite de cette opération visant
à protéger le cheptel bovin contre cette
maladie vira le, hautement conta-
gieuse.
Des moyens matériels nécessaires ont
été également mis en place dans le but
d’assurer le bon déroulement de cette

campagne, en étroite collaboration
avec les différents corps de sécurité,
selon M.Benameur.
Un comité de veille regroupant des re-
présentants de la DSA, des directions
de l’Environnement et de la Protection
civile, des assemblées populaires com-
munales (APC), des daïras en plus de
la Gendarmerie nationale et de la Sû-
reté de wilaya, a été installé dans le
cadre de cette campagne.
Les mesures préventives et de précau-
tion faisant suite à l’apparition de la
fièvre aphteuse dans certaines wi-
layas, ont porté également sur la fer-
meture du marché à bestiaux de la
commune d’El Khroub, a-t-on conclu
la DSA. 

CONSTANTINE Plus de 40.000 bovins vaccinés
contre la fièvre aphteuse



Présidant au siège de
la wilaya l’ouverture
de cette rencontre, le

wali, Mme Houria Ag-
goune a porté l’accent sur
l’importance des mesures
prises cette saison par les
autorités supérieures du
pays pour inciter les agri-
culteurs à élargir les sur-
faces consacrées aux
légumes secs, invitant les
acteurs de la filière à tirer
profit de ces incitations et
adhérer avec force au dé-
veloppement de la produc-
tion.
S’exprimant devant des
agriculteurs, des représen-
tants de la Chambre de
l’agriculture et organisa-
tions professionnelles et
les partenaires du secteur,
elle a rappelé que l’Etat a
décidé d’augmenter la
prime de production de
lentilles de 2.600 à 4.000
DA et celle de production
de pois chiche de 3.000 à
5.000 DA en plus d’autres
incitations, soulignant que
la stratégie de développe-
ment de cette filière s’ins-
crit dans les efforts visant
à assurer la sécurité ali-
mentaire nationale par le
recours aux potentialités
locales.
Le directeur des services

agricoles (DSA), Rachid
Rehamnia, a indiqué que
l’objectif tracé pour la fi-
lière à l’heure de ces nou-
velles dispositions est
d’augmenter de 3.000 nou-
veaux hectares les superfi-
cies consacrées à la culture
des légumes secs, estimées
jusque-là à environ 5.000
hectares.
Il a également considéré
que les conditions actuelles
sont favorables à la concré-
tisation de ce but à leur tête
la disponibilité des se-
mences et des fertilisants.
Au cours de la rencontre,

Helima Himer, chef du bu-
reau des statistiques à la
DSA, a relevé que l’objectif
de 8.000 hectares tracé
pour la filière durant l’ac-
tuelle saison représente
une proportion impor-
tante dans l’objectif natio-
nal de culture de 150.000
hectares en légumes secs.
Selon la même cadre, la fi-
lière suscite cette saison un
grand intérêt des agricul-
teurs qui ont entamé les la-
bours semailles ces
dernières semaines qui ont
concerné à ce jour 2.422
hectares dont 2.137 hec-

tares emblavés de fèves,
235 hectares de lentilles,
35 hectares de pois chiche
et 15 hectares de petit pois.
La rencontre a donné lieu
à plusieurs interventions
dont celle de la directrice
de la Station régionale de
protection des végétaux
d’El Tarf, Mme Fouzia Be-
naliouche, sur "la protec-
tion phytosanitaire des
légumineuses" et celle de
Nabil Athmania de l’Insti-
tut technique des grandes
cultures de Guelma sur
"l’itinéraire technique des
légumes secs".

Un investissement public de 9
millions de dinars a été
consenti pour la réhabilita-

tion et l’entretien de 4 structures
sportives dans la wilaya de Tébessa, a
indiqué, jeudi, le directeur de la jeu-
nesse et des sports, Mustapha Ham-
laoui.
"Cette enveloppe permettra de réha-
biliter le stade Loulbani-Fazea et la
salle omnisports de la commune de
Bir El Ater, la salle omnisports de la
commune d’El Ma Labiod et le stade
Mokhtar-Bestandji du chef-lieu de
wilaya", a-t-il précisé.
La réhabilitation de ces installations
sportives permettra de "mettre à la
disposition des enfants et des jeunes
des espaces aménagés et fonctionnels
où ils pourront pratiquer leurs activi-

tés sportives favorites dans de bonnes
conditions", a encore indiqué M.
Hamlaoui, rappelant que son secteur
avait été renforcé, au cours des an-
nées 2022 et 2023, par la réalisation
et la mise en service de 16 aires de
jeux de proximité, revêtues de gazon
artificiel, et l’équipement de 7 struc-
tures de jeunesse et de 4 salles de
sport.
La même période a aussi vu la mise
en service du complexe sportif de
proximité de la commune de Safsaf
El Ouesra et d’une salle de sport spé-
cialisée dans la commune de Stah
Guentis, en plus de la réhabilitation
de la salle omnisports du 4-Mars
1956, au chef-lieu de wilaya, et du
stade du 18-Février dans la com-
mune d’Ouenza, désormais doté d’un

terrain en gazon synthétique, a égale-
ment rappelé le même responsable.
Il est à noter que le secteur de la jeu-
nesse et des sports compte, dans la
wilaya de Tébessa, 44 établissements
gérés par l’Office des établissements
de jeunesse (ODEJ), dont des mai-
sons de jeunes, des complexes spor-
tifs de proximité, des auberges de
jeunes et des salles polyvalentes, et
15 structures sportives relevant de
l’Office du complexe omnisports de
wilaya  (aires de jeux, salles omni-
sports et piscines).
La wilaya compte également 343 ins-
tallations sportives gérées par les 28
communes, dont des stades munici-
paux, des piscines, des salles omni-
sports et des terrains de football
dotés de pelouses synthétiques.
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EHU D’ORAN
Une première opération 
de reconstruction 
de la mâchoire inférieure 
par autogreffe

Le service maxillo-facial de l’EHU "1er novembre 1954"
d’Oran a réussi une première opération de reconstruc-
tion de la mâchoire inférieure par autogreffe, a indiqué

jeudi un communiqué de cet établissement.
Il s’agit d’une reconstruction de la mâchoire inférieure par
une autogreffe osseuse, appelée "reconstruction mandibu-
laire par lambeau péroné libre", effectuée chez une femme,
la trentaine, guérie d’un cancer qui a complètement effrité
sa mâchoire inférieure, a-t-on précisé.
Cette opération, effectuée par une équipe 100% algérienne,
a été une occasion pour organiser une session de formation
pour un groupe de médecins spécialistes de différentes ré-
gions du pays, a-t-on fait savoir.
"Il s’agit d’une opération très délicate, qui exige une haute
maîtrise de la chirurgie, une équipe bien rodée et de grande
compétence en réanimation", a souligné le chef de service
maxillo-facial du même établissement, Karim Hireche.
La patiente a bénéficié d’une reconstruction de la mâchoire
inférieure, qui sera suivie par l’implantation de dents
conçues sur mesure en 3D, a fait savoir le même spécia-
liste, ajoutant que le service est devenu une référence en
matière d’implantologie dentaire au profit des cancéreux.
Dans ce cadre, le service travaille à programmer, chaque
semaine, une opération de ce genre, afin de prendre en
charge le plus grand nombre de cancéreux, tout en organi-
sant des ateliers de formation au profit des médecins de dif-
férentes régions du pays, à chaque fois qu’il s’agit
d’opération de haut niveau, selon le même spécialiste.

TLEMCEN
Vers l'entrée en service 
de trois nouvelles structures
de santé  

La wilaya de Tlemcen prévoit l’entrée en service de trois
nouvelles structures de santé, à partir du troisième tri-
mestre 2024, a indiqué, jeudi, un communiqué de la Di-

rection de la Santé et de la Population (DSP).
Il s’agit, selon la même source, d’un hôpital de 60 lits dans
la commune de Marsa Ben M’hidi, d’un service médical et
de chirurgie pédiatrique, relevant de l’Etablissement hospi-
talier spécialisé (EHS) mère-enfant de Tlemcen et d’une po-
lyclinique dans la commune de Souahlia.
La même source a indiqué que la DSP de Tlemcen a lancé,
récemment, les différentes procédures liées à l’équipement
de ces structures en matériels nécessaires permettant une
bonne prise en charge des malades. Il sera procédé au ren-
forcement de ces structures de santé par différentes
équipes médicales, paramédicales et administratives dans
les différentes spécialités, selon la même source. Ces struc-
tures permettent d’améliorer les prestations offertes aux
malades et leur éviter le déplacement vers le Centre hospi-
talo-universitaire de Tlemcen, a-t-on expliqué.

MÉDÉA
Des actions préventives
menées au niveau 
des zones forestières

Des actions préventives sont menées à travers les
zones forestières de Médéa dans le cadre du pro-
gramme de protection des forêts contre les incendies

(DFCI), a-t-on appris jeudi auprès de la conservation des fo-
rêts. Ces actions englobent des travaux d’ouverture et
d’aménagement de pistes forestières et rurales, la réalisa-
tion de points d’eau (bassins et mares), l’entretien des bor-
dures des forêts et des zones d’emblavures proches des
sites forestiers, ainsi que la réalisation de travaux sylvicoles,
a fait savoir le chef du service de protection du patrimoine
forestier, Ahmed Salem.
Il a fait part de l’ouverture au cours des derniers mois de
pas moins de 31 kilomètres de pistes forestières sur les 50
km programmés au niveau de 14 communes renfermant
des zones forestières.
35 autres km de pistes forestières ventilées à travers 22
communes ont également été aménagés dans le cadre du
programme DFCI, a-t-il indiqué, ajoutant que près de 4 km
de pistes rurales ont été réalisées pour faciliter le déplace-
ment des équipes d’intervention et des agriculteurs rive-
rains.
Des travaux sont en cours pour l’achèvement, d’ici mars
prochain, des pistes forestières et rurales prévues dans dif-
férentes zones forestières de la wilaya, et la conservation
des forets est sur le point de finaliser les procédures d’en-
gagement des travaux de réalisation de 80 km supplémen-
taires de pistes forestières répartis sur 16 communes qu’elle
prévoit de réceptionner, fin mai prochain, a fait savoir M.
Salem. Il est aussi prévu l’aménagement de onze (11)
points d’eau, l’entretien des chemins communaux qui traver-
sent les zones forestières sur un distance de 37 km, la réali-
sation de bandes de sécurité à proximité des parcelles
d’emblavures pour éviter la propagation des feux de ré-
coltes qui pourraient survenir durant l’été, a-t-il noté.
Des travaux sylvicoles seront effectués avant le début de la
saison estivale sur une superficie de 600 hectares de forêts
afin de réduire la densité du couvert végétal à l’intérieur des
massifs forestiers et empêcher l’extension rapide des
flammes, a-t-il souligné.

GUELMA:

Porter les superficies
cultivées de légumes
secs à 8.000 hectares
La Direction des services agricoles (DSA) de lawilaya de Guelma vise au cours
de la saison agricole 2023-2024 à porter les superficies cultivées de légumes
secs à 8.000 hectares, a-t-on indiqué jeudi au cours d’une journée de
sensibilisation au développement de cette filière.

TÉBESSA

9 millions de DA pour la réhabilitation 
de 4 structures sportives



L'entraîneur allemandde Liverpool Jürgen
Klopp a annoncé ven-

dredi sur le site du club an-
glais, qu'il quittera son poste à
l'issue de la saison 2023-2024,
après avoir été vainqueur de
six trophées majeurs en plus
de huit ans chez les Reds dont
la Ligue des champions en
2019 et le championnat d'An-
gleterre en 2020, trente ans
après le dernier titre des Reds
en Premier League.
Pour justifier son choix sur-
prise, Klopp, âgé de 56 ans, a
déclaré: "c'est que je suis,
comment dire, à court d'éner-
gie". "Liverpool a besoin d'un
manager au sommet de son
art, au sommet de son niveau,
et je ne peux pas l'être", a-t-il
lâché. "Je n'ai jamais vécu une
vie normale. C'est vrai. Avoir
trois ou quatre semaines en
été était suffisant, mais plus
maintenant. Pas de club, pas
de pays pour l'année pro-
chaine, pas d'autre club an-
glais, je peux vous le
promettre. Même si je n'ai
rien à manger, cela n'arrivera
pas », a soutenu Klopp, avant
d’ajouter : «"L'été a été diffi-
cile. Nous avons travaillé très
dur pour recruter les bons
joueurs. L'été et la prépara-
tion que nous avons eus ont
été exceptionnels. Réaliser à
quel point cette équipe pou-
vait être bonne m'a procuré
beaucoup de joie. Mais il ne

s'agit pas de cela. J'aime
chaque minute, l'équipe et la
façon dont nous réagissons,
mais c'est tout ce que nous
devons faire à côté. La planifi-
cation, la fenêtre de transfert -
il faut aussi être à la hauteur».
«Lorsque nous étions assis
ensemble et que nous parlions
des recrutements potentiels,
du prochain stage d'été et de
la possibilité d'aller où que ce
soit, l'idée m'est venue de ne
plus être sûr d'être ici, ce qui
m'a surpris moi-même", a in-
sisté le technicien allemand.
Ses adjoints Pepijn Lijnders et
Peter Krawietz quitteront éga-
lement leur fonction à l'issue
de la saison en cours, a pré-
cisé l'actuel premier du cham-
pionnat d'Angleterre, encore
en lice en Coupe de la Ligue

(qualifié pour la finale),
Coupe d'Angleterre (qualifié
pour le 4e tour) et Ligue Eu-
ropa (qualifié en huitièmes de
finale).
En poste à la tête du club de-
puis le 8 octobre 2015, Klopp
a informé les propriétaires de
Liverpool dès le mois de no-
vembre, a-t-il expliqué. L'Al-
lemand, devenu coqueluche
d'Anfield par sa fougue et ses
succès, tentera d'empiler un
ou plusieurs titres de plus
d'ici mai, histoire d'épaissir
encore davantage sa légende
dans la cité portuaire et popu-
laire du nord-ouest de l'An-
gleterre. "Tirons le maximum
de cette saison et ayons une
autre raison de sourire
lorsque dans le futur nous re-
garderons en arrière", a lancé

l'Allemand dans un entretien
accordé au site du club, où
l'annonce a été faite.
Son Liverpool FC occupe la
tête du championnat d'Angle-
terre après 21 journées, de-
vant son grand rival
Manchester City, est encore
en lice en Coupe d'Angleterre
(4e tour) et Ligue Europa
(huitièmes de finale), et ten-
tera de mettre la main sur la
Coupe de la Ligue, le 25 fé-
vrier en finale contre Chelsea.
"Pour moi, il était super,
super, super important que je
puisse aider à remettre cette
équipe sur les rails" après "une
saison super difficile" l'an der-
nier, a expliqué l'ancien en-
traîneur de Mayence et du
Borussia Dortmund.
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COUPE D'ANGLETERRE
Chelsea et Aston Villa (0-0)
contraints à un replay

Chelsea et Aston Villa (0-0) ont été inca-
pables de se départager vendredi au
quatrième tour de la Coupe d'Angle-

terre, ce qui contraint les deux équipes de
Premier League à un "replay" à disputer en fé-
vrier. Chez eux, les "Blues" de Mauricio Po-
chettino sont restés atones face au but gardé
par Emiliano Martinez, trois jours après un
festival offensif contre Bournemouth (6-1), une
équipe de deuxième division, en demi-finale
retour de Coupe de la Ligue. Leur gardien
serbe Djordje Petrovic les a sauvés d'une dé-
convenue avec unbel arrêt en seconde pé-
riode sur un tir de Matty Cash (74e).
En cas d'égalité, les matches sont rejoués in-
tégralement en "Cup", sauf à partir du 5e tour
qui se disputera fin février. Le "replay" entre
Chelsea et Aston Villa aura lieu au début du
mois à Birmingham.

R.S

COUPE DU ROI
L'Atlético en demi-finale

L'Atlético Madrid s'est qualifié jeudi pour la
demi-finale de la Coupe du Roi en battant
Séville FC (1-0). L'attaquant néerlandais

Memphis a surgi à la 79e minute pour donner
l'avantage à son équipe en taclant un bon
centre de Correa au fond des filets. Un but qui
permet à l'Atlético de rejoindre Majorque, la
Real Sociedad et l'Athletic Bilbao, tombeur
mercredi du FC Barcelone (4-2), en demi-fi-
nale de la compétition.

R.S

FOOTBALL
L'Argentin Ricardo Gareca
nommé sélectionneur du Chili

L'Argentin Ricardo Gareca a été nommésélectionneur de l'équipe du Chili, a an-
noncé la Fédération chilienne jeudi. Ga-

reca, acien sélectionneur du Pérou, sera
chargé de conduire la Roja lors de la Copa
America 2024 (20 juin-16 juillet) et des qualifi-
cations pour le Mondial 2026. "Passion et ex-
périence... Ricardo Gareca ouvrira la voie à la
îRoja pour ses prochains défis. Bienvenue,
professeur !", écrit la Fédération chilienne sur
ses réseaux sociaux. Gareca, âgé de 65 ans,
succède à son compatriote Eduardo Berizzo
qui a démissionné en novembre dernier. Après
six journées de qualifications pour la Coupe
du monde le Chili est huitième avec 5 points,
à égalité avec le Paraguay (7e). Les six pre-
miers seront qualifiés pour la phase finale au
Canada, aux Etats-Unis et au Mexique (11
juin-19 juillet 2026), et le septième jouera un
barrage intercontinental. Ricardo Gareca est
un ancien international argentin.(

R.S

LIGUE1 (FRANCE)
Le latéral de Nantes
Quentin Merlin rejoint l'OM

L'OM a annoncé vendredi soir le transfert de
Quentin Merlin, latéral gauche de Nantes et in-
ternational Espoirs, qui vient renforcer un poste

affaibli après le départ du Brésilien Renan Lodi. Agé
de 21 ans, Merlin est né et a été formé à Nantes, où
il a débuté en professionnels en 2021. Il a égale-
ment été international dans toutes les équipes de
France de jeunes. Il compte notamment neuf sélec-
tions avec les Espoirs. A l'OM, il devrait être le titu-
laire du poste de latéral gauche, dans une défense
à quatre ou à cinq. Il remplacera ainsi le Brésilien
Renan Lodi, qui a quitté Marseille pour l'Arabie
Saoudite en début de mercato. Au même poste,
l'OM a également recruté le Suisse Ulisses Garcia.
Selon une source au sein du club, le montant du
transfert de Merlin, qui a signé jusqu'en juin 2028,
s'élève à environ 10,5 millions d'euros plus des
bonus. Merlin est la quatrième recrue marseillaise
de l'hiver après Garcia, le milieu Jean Onana et l'at-
taquant Faris Moumbagna.

R.S

Dans un entretien au site du club, le
technicien allemande, à la tête de la
barre technique depuis 2015, a justifié
son choix en assurant : «c'est que je
suis, comment dire, à court d'énergie».  

CHAMPIONNAT D’ITALIE

Osimhen quittera Naples cet été  

L'international nigérian VictorOsimhem quittera Naples cet
été et rejoindra "ou le Real Ma-

drid, ou le Paris SG ou un club anglais",
a reconnu vendredi le président et pro-
priétaire du Napoli Aurelio De Lauren-
tiis. Interrogé sur des déclarations
d'Osimhen faites à la chaîne américaine
CBS en marge de la Coupe d'Afrique
des Nations affirmant qu'il avait déjà
décidé de son avenir pour l'été pro-
chain, De Laurentiis ne s'est pas montré
surpris. "Tout cela, on le savait depuis
l'été dernier, c'est aussi pour cela que les
négociations pour la prolongation de
son contrat, certes amicales, ont été
aussi longues", a déclaré "ADL" au sortir
d'une réunion de la Ligue italienne de
football. "On le sait qu'il va aller ou au
Real Madrid, ou au Paris SG, ou dans
un club anglais", a poursuivi le diri-
geant. Très convoité à l'intersaison après

avoir contribué au troisième titre de
champion d'Italie du Napoli avec ses 26
buts, Osimhem, 25 ans, est finalement
resté en Serie A, mais Naples vit une
saison cauchemardesque (9e du cham-
pionnat, élimination de la Coupe d'Ita-
lie, défaite en finale de la
Supercoupe) et a déjà perdu toute
chance de conserver son titre de cham-
pion.
Osimhen, 25 ans, a prolongé fin décem-
bre son contrat d'un an, jusqu'en 2026.
Selon la presse italienne, ce contrat se-
rait assorti d'une clause libératoire com-
prise entre 120 et 130 millions d'euros.
Osimhen, élu meilleur joueur africain
de l'année 2023, a rejoint Naples en
2020 en provenance de Lille et a inscrit
67 buts en 119 matches toutes compéti-
tions confondues sous le maillot du Na-
poli.

R.S

CHAMPIONNAT D’ANGLETERRE  

Klopp quittera Liverpool
en fin de saison 



Un succès qui a tardé à se
dessiner, car il a fallu atten-
dre la 64e minute de jeu

pour voir Bayazid trouver le che-
min des filets, avant que Belhar-
rane ne double la mise pour les
visiteurs, en marquant un but
contre son propre camp à la 85e.
Un précieux succès en déplace-
ment qui offre au Doyen une
avance de dix points sur son pre-
mier poursuivant au classement gé-
néral, le Paradou AC, qui s'est
intronisé comme nouveau Dau-
phin dès l'entame de cette 15e jour-
née.
En effet, le bal avait commencé un
peu plus tôt dans l'après-midi, avec
une très bonne affaire du PAC, qui
a ramené une précieuse victoire de
son déplacement chez l'USM
Khenchela (2-1).
C'était à l'occasion d'un duel direct
entre les deux troisièmes au classe-
ment général de la Ligue 1 Mobilis,
ayant tourné finalement à l'avan-
tage du PAC, grâce  aux réalisations
de Titraoui (47') et Kouhili
(90'+4), alors que le Ghanéen Max-
wel Baakoh avait ouvert le score
pour l'USMK, en transformant un
pénalty à la 29e minute de jeu.
Une victoire importante en dépla-
cement, qui propulse le PAC seul à
la deuxième place du classement
général, avec 26 points, alors que
l'USMK recule à la quatrième

place, avec 23 unités.
En effet, la troisième place qu'occu-
pait l'USMK avant cette 15e jour-
née revient désormais à l'Entente
de Sétif, après être sortie victo-
rieuse du Derby de l'Est contre le
CS Constantine, dans lequel elle
s'était difficilement imposée (2-1).
L'Aigle noir avait commencé par
être mené au score, puisque c'est le

Constantinois Rebiai qui était le
premier à trouver le chemin des fi-
lets, et dès la 5e minute de jeu,
avant de renverser la vapeur, grâce
notamment à Lahemri, sur pénalty
à la 11e, puis Chikhi (29'), pour
l'emporter finalement (2-1).
Un précieux succès, là encore, car il
permet à l'Entente de se hisser pro-
visoirement sur la troisième

marche du podium, avec 24 points,
alors que les Sanafir reculent à la
huitième place, avec 21 unités.
Les débats se clôtureront au-
jourd’hui, avec le déroulement du
match USM Alger - NC Magra,
prévu à partir de 18h00, au stade
du 5-Juillet, entre le troisième qui
le onzième.

R.S

FOOT / LIGUE 1 MOBILIS (15E JOURNÉE)

Le MCA dans l'étoffe d'un champion,
le PAC nouveau Dauphin

ATHLÉTISME/ FAA
Prolongement
"imminent" du contrat
de sponsoring avec
Sonelgaz
La Fédération algérienne d’athlétisme (FAA)
prolongera "dans les prochains jours" son
contrat de sponsoring avec le Groupe So-
nelgaz, a-t-on appris, samedi, auprès du
président de cette instance sportive.
"Un accord a été trouvé avec les responsa-
bles du Groupe Sonelgaz pour la prolonga-
tion du contrat de sponsoring qui nous lie.
La signature du nouveau bail, d’une durée
d’une année, aura lieu dans les tout pro-
chains jours", a déclaré Yacine Louail à
l’APS.
S’agissant de la valeur du nouveau contrat,
le même responsable a affirmé que le parte-
naire de sa fédération va revoir à la hausse
le montant alloué à ce propos pour le porter
à 20 millions DA au lieu de 15 millions, qui
était le montant du contrat de l’année 2023.
"C’est une bonne chose pour nous, d’autant
qu’il s’agit d’une discipline pourvoyeuse de
médailles sur le plan international. Nous re-
mercions les responsables de Sonelgaz
pour cet intérêt qu’ils accordent à notre fé-
dération", s’est-il réjoui.
Dans le même registre, M. Louail a fait sa-
voir que des contacts sont engagés avec
d’autres entreprises économiques en vue
de bénéficier d’autres contrats de sponso-
ring, dont un opérateur de téléphonie mobile
avec lequel les pourparlers sont "dans une
phase finale".
"Toutes ces démarches permettront à la
FAA de diversifier ses ressources de finan-
cement dans l’optique de développer da-
vantage la discipline en Algérie, et ce, en
aidant notamment les clubs et les ligues de
wilayas, dont les subventions allouées par
les autorités locales de leurs wilayas res-
pectives sont loin de couvrir leurs charges
et leur aider à assurer une bonne formation
des jeunes talents", a encore précisé le
même responsable.
La FAA a tenu, jeudi dernier à Oran, son as-
semblée générale ordinaire au titre de l’an-
née 2023 au cours de laquelle le bilan moral
et financier de son actuel bureau exécutif a
été approuvé à l’unanimité, rappelle-t-on.

CAN-2023
Limogeage du staff
technique de la
sélection tunisienne
Tout le staff technique de la sélection tuni-
sienne de football a été limogé, a annoncé
la Fédération tunisienne de football (FTF)
après l'élimination de la sélection nationale
au premier tour de la Coupe d'Afrique des
nations 2023.
Dans un communiqué publié tard dans la
nuit de vendredi à samedi, la FTF a an-
noncé "le limogeage de tous les membres
du staff technique de la sélection A, sur fond
d' élimination dès le premier tour de la
Coupe d'Afrique des nations 2023 ". 
Selon la fédération, il a été décidé de dési-
gner Anis Boussaïdi, ex-adjoint du coach
sortant Jalel Kadri et Montassar Louhichi
(un coach de renommée ayant entraîné plu-
sieurs grands clubs tunisiens) provisoire-
ment, pour diriger la barre technique des
"Aigles de Carthage". 
Cette décision sera provisoire dans l'attente
de la désignation du nouveau sélectionneur,
a indiqué la FTF.  En ce sens, un comité
sera composé pour proposer un nouveau
sélectionneur. Ce comité comportera des
membres de l'Amicale des entraîneurs tuni-
siens, outre des techniciens et d'anciens
joueurs de la sélection tunisienne de foot-
ball.
A la CAN 2023, la Tunisie a enregistré deux
nuls contre le Mali (1-1) et l'Afrique du Sud
(0-0) et une surprenante défaite face à la
Namibie (0-1).

R.S
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Le MC Alger, leader incontesté et incontestable de la Ligue 1 Mobilis depuis l'entame de la saison, a
confirmé son statut de favori pour le titre de cette édition 2023-2024, en achevant la phase "aller" par
une victoire en déplacement chez le MC Oran (2-0),  vendredi soir au stade Ahmed Zabana, pour le
compte de la 15e journée.

MC ORAN

16 points sur 21 perdus à domicile, coach Bouzidi réclame 
du renfort

TRANSFERTS

Adel Bouzida première recrue hivernale de l'USM Alger

Le MC Oran est retombé vite dans ses travers en concédant,
vendredi soir, sa quatrième défaite de suite à domicile où cette
équipe a laissé filer pas moins de 16 points au cours de la phase

aller, qui sera clôturé aujourd’hui.
Les 'Hamraoua', battus par le leader le MC Alger (2-0), une semaine
après avoir ramené un succès du terrain du MC El Bayadh, ont ré-
colté seulement 5 petits points sur 21 possibles au cours des sept ren-
contres qu’ils ont jouées à Oran, lors de la première manche du
championnat.
Ces cinq points ont été décrochés au prix d’une victoire et deux
matchs nuls contre quatre revers, subis respectivement face à l’US
Biskra, la JS Kabylie, le CS Constantine et le MCA. Du coup, le
'Mouloudia' devient la deuxième mauvaise équipe du championnat à
domicile devant l'US Oued Souf, qui compte 1 seul point sur 24 pos-
sibles.
Au classement général, la formation phare de la capitale de l’Ouest

pointe à la 15e et avant-dernière position avec 9 points et un match
en moins, à livrer contre le champion sortant le CR Belouizdad à
Alger, une position qui met les Rouge et Blanc en danger, puisqu’ils
sont, tout simplement, premiers potentiels relégables en Ligue 2.
Le nouvel entraîneur du MCO, Youcef Bouzidi, dont la confronta-
tion face au MCA était son 2è match avec les gars d’El-Bahia, a d’ail-
leurs attiré l’attention sur cette "situation  délicate" que traverse le
club, insistant, lors de son point de presse qui a suivi la défaite face
aux Algérois, sur la nécessité de renforcer l’effectif par des "joueurs
de valeur" au cours de l’actuel mercato hivernal, qui prendra fin le 5
février prochain.
Par ailleurs, la direction de ce club, passé depuis septembre dernier
sous le giron de la compagnie 'Hyproc', a annoncé la résiliation des
contrats de trois joueurs, à savoir Benhamou, Talha et Abbasi.

R.S

L'attaquant du Paradou AC, Adel Bouzida, a
signé un contrat d'une année sous forme de prêt
avec l'USM Alger (Ligue 1 Mobilis de football), a
indiqué le club algérois.
Convoité par plusieurs clubs étrangers et algé-
riens, l'attaquant de l'équipe nationale des moins
de 23 ans (U-23) a officialisé son arrivée à l'USM
Alger avec lequel il évoluera sous forme de prêt
pour une année, soit jusqu'en janvier 2025, pré-
cise le club Rouge et Noir dans un communiqué
publié sur sa page facebook.
Après le départ du milieu de terrain botswanais,
Tumisang Orebonye, l'USMA tient enfin sa pre-
mière recrue hivernale, en attendant de renforcer
encore la ligne offensive par un attaquant de

pointe de métier, à quelques jours de la clôture du
mercato hivernal en Algérie.

"Je suis très content de porter les couleurs de
l'USMA, un grand club qui ne se refuse pas. C'est
un rêve d'enfance qui se réalise. J'ai reçu plusieurs
contacts mais j’ai préféré opter pour l’USMA car
je suis convaincu que ce club va donner une autre
envergure à ma carrière. Je remercie les responsa-
bles du Paradou qui ont facilité mon transfert.
C'est une nouvelle page qui s'ouvre pour moi et
j'espère réaliser beaucoup de choses avec ce club.",
a déclaré Bouzida à la page officielle du club algé-
rois.   
La direction du club algérois est en négociations
avancées avec la JS Soura pour le meneur de jeu
Oussama Bellatrèche ainsi que le Camerounais
Leonel Ateba. R.S
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Amadou Ba, qui a été
choisi en septembre
dernier comme le

candidat de la coalition au
pouvoir Benno Bokk Yakaar
pour succéder à Macky Sall,
estime qu’il a le « privilège
d’appartenir à la coalition la
plus forte, la plus organisée ».
En conséquence, dit-il, « il
n’y a pas de doute, de mon
point de vue, que nous passe-
rons au premier tour. »
Accusé par le candidat Karim
Wade d’être l’instigateur du
rejet de sa candidature par le
Conseil constitutionnel le 20
janvier dernier, il réplique : «
Le recours n’a pas été fait par
moi et je ne suis pas du tout à
la manœuvre ».
Est-il par rapport au prési-
dent actuel Macky Sall le
candidat du changement ou
de la continuité ? « Je mesure
l’ampleur et l’envergure des
progrès qui ont été réalisés
sous le magistère du prési-
dent Macky Sall. Maintenant,

il m’appartient de travailler à
faire encore plus, encore
mieux et encore plus vite »,
répond-il dans une formule
qui ressemble fort à un slo-
gan de campagne. Ses priori-
tés ? L’emploi des jeunes,
grâce notamment à l’électri-

cité pour tous et à de meil-
leures routes.À propos des
centaines de militants d’op-
position pro-Ousmane
Sonko qui sont emprisonnés
depuis les émeutes de mars
2021 et de juin 2023, le Pre-
mier ministre-candidat s’en-

gage, s’il est élu, à « accélérer
toutes les procédures judi-
ciaires »et à« réconcilier les
Sénégalais ». Sous-entendu :
l’éventuel futur président
pourrait faire preuve de clé-
mence.

PRÉSIDENTIELLE AU SÉNÉGAL

Amadou Ba «pense être
élu dès le premier tour»

HAÏTI

La justice kényane juge «illégal» 
le déploiement de policiers

Face aux appels de plus en plus
pressants du gouvernement haï-
tien et de l'ONU, le Kenya avait

accepté en juillet de mener une force
de 2 500 à 2 600 hommes, espérée « au
cours du premier trimestre 2024 ».
L'ONU avait donné le feu vert en octo-
bre à cette force, également soutenue
par les États-Unis. Mais l'annonce du
gouvernement kényan, validée au Par-
lement le 16 novembre, avait suscité
une vive contestation dans ce pays
d'Afrique de l'Est. L'opposant Ekuru
Aukot avait notamment saisi la Haute
Cour de Nairobi, arguant que cette
mission était inconstitutionnelle, car
ne reposant sur aucun fondement

légal.
Un avis que la Haute Cour a donc
confirmé. « Le Conseil national de sé-
curité n'a pas mandat pour déployer
des agents de la police nationale hors
du Kenya », a affirmé le juge Enock
Chacha Mwita. Une « telle décision
contrevient à la Constitution et à la loi
et est donc inconstitutionnelle, illégale
et invalide », a-t-il ajouté. L'envoi de
policiers hors du territoire national
n'est possible qu'en cas d'accord de «
réciprocité » signé avec le pays rece-
veur des troupes, qui doit en avoir fait
la demande directement auprès du
Kenya. Ce n’est pour l’instant pas le cas
entre le Kenya et Haïti, précise notre

correspondante à Nairobi, Albane Thi-
rouard.
Ce verdict marque un coup d'arrêt à la
force multinationale très attendue pour
tenter de juguler le chaos grandissant
dans ce petit État caribéen, où la vio-
lence des gangs a fait près de 5 000
morts, dont plus de 2 700 civils, en
2023, selon un rapport mardi du secré-
taire général de l'ONU Antonio Gu-
terres. Le gouvernement kényan a «
réitéré son engagement à honorer ses
obligations internationales » tout en af-
firmant qu'il allait « contester » ce ver-
dict, a affirmé dans un communiqué le
porte-parole du gouvernement, Isaac
Maigua Mwaura. 

La délégation de la CEDEAO n'a
pas pu se rendre à Niamey le
25 janvier pour discuter avec

les autorités militaires du pays de la
durée de la transition et de la levée
des sanctions.
"Mauvaise foi"? "La délégation de la
communauté a passé toute la jour-
née de jeudi (le 25 janvier, ndlr) à
l’aéroport d’Abuja, prête à se rendre
à Niamey", avance la CEDEAO dans
un communiqué du 26 janvier.
Pourtant, le vol spécial "n’a pu être
effectué".

L’organisation a déjà "présenté ses
regrets aux autorités nigériennes",
assurant qu’une nouvelle date serait
trouvée. La commission de la CE-
DEAO devait échanger avec les mili-
taires au pouvoir au Niger
concernant la durée de transition et
la levée des sanctions.
Le 25 janvier, le Premier ministre ni-
gérien a accusé l’organisation de
"mauvaise foi". Selon Ali Lamine
Zeine, "la CEDEAO se défile, plutôt
que d'assumer un dialogue construc-
tif avec le Niger".

POURPARLERS À NIAMEY

La CEDEAO explique son absence par "
des problèmes techniques"

VENEZUELA
Nicolas Maduro
dénoncent les accords
de négociation 
avec l'opposition

Le président vénézuélien Nicolas
Maduro a prévenu, jeudi dernier,
que les accords avec l'opposition

sur la présidentielle de 2024 étaient
"blessés à mort", après que les autori-
tés ont annoncé ces derniers jours
avoir déjoué des complots visant à as-
sassiner le chef de l'État. 
"Les accords de la Barbade sont mor-
tellement blessés", a déclaré Nicolas
Maduro, faisant allusion à l'accord
signé dans l'île des Caraïbes en octo-
bre 2023, dans le cadre du dialogue
entre le pouvoir et l'opposition. Cet ac-
cord prévoit notamment que la prési-
dentielle se tiendra au deuxième
semestre 2024 avec la présence d'ob-
servateurs internationaux. Les États-
Unis avaient annoncé un
assouplissement pour six mois de
leurs sanctions dans la foulée de ces
accords.
"Je les déclare en soins intensifs, ils
ont été poignardés, ils ont reçu des
coups de pied", a martelé Nicolas Ma-
duro, à propos de ces accords, lors
d'une allocution télévisée devant les
hauts fonctionnaires du pays. "J'es-
père que nous pourrons sauver les
accords de la Barbade et faire avan-
cer le dialogue pour parvenir à de
grands accords de consensus national
(...), sans projets pour m'assassiner,
nous assassiner ou diffuser la vio-
lence dans le pays", a-t-il ajouté.
La coalition d'opposition Plataforma
Unitaria (Plateforme unitaire) a qualifié
ces allégations de "fiction" dans un
communiqué :

DÉFENSE
Ce que l’armée russe 
à reçu en 2023
En 2023, les troupes russes ont reçu
3.500 drones fabriqués en Russie,
plus de 100 avions, 150 hélicoptères,
indique la Défense russe.
De plus, la marine a reçu plus de
7.700 missiles, dont des Zircon, Kalibr
et Uran, selon un vice-ministre de la
Défense.
Les forces terrestres ont reçu 6 sys-
tèmes de missiles anti-aériens, dont
plus de 4.000 véhicules blindés.
Les entreprises militaires russes conti-
nuent d'augmenter le rythme et le vo-
lume de production de blindés, y
compris le char de combat principal T-
90M.
"En se fondant sur les résultats de
l’opération militaire spéciale, les déve-
loppeurs et fabricants d'armes ont
réalisé plus d'une centaine d'améliora-
tions fondamentales de leurs pro-
duits", a fait savoir Alexeï
Krivoroutchko. 
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L'Union européenne (UE)
attend une mise en
œuvre "complète et im-

médiate" du verdict rendu ven-
dredi par la Cour internationale
de justice (CIJ) qui appelle l'en-
tité sioniste à garantir, en ur-
gence, l'acheminement des aides
humanitaires au profit des habi-
tants de Ghaza, et à sanctionner
les responsables sionistes inci-
tant à des actes de génocide.
Les décisions "de la Cour inter-
nationale de Justice sont
contraignantes pour les Parties
et celles-ci doivent s'y confor-
mer", a indiqué un communiqué
commun du chef de la diploma-
tie européenne Josep Borrell et
de la Commission européenne.
"L'Union européenne attend leur

mise en œuvre complète, immé-
diate et effective", a-t-il souligné.
La CIJ a ordonné vendredi à
l'entité sioniste de garantir, en
urgence, l'acheminement des
aides humanitaires sans obsta-
cles au profit des habitants de
Ghaza, de sanctionner les res-
ponsables sionistes incitant à des
actes de génocide et de cesser de
cibler des civils et des infra-
structures de base.

Le Bureau du Comité 
des Palestiniens à l'ONU 
µse félicite

Le Bureau du Comité pour les
droits inaliénables du peuple pa-
lestinien à l'ONU s'est félicité,
vendredi, des mesures provi-

soires ordonnées par la Cour in-
ternationale de Justice (CIJ) à
l'occupant sioniste pour préve-
nir les actes de génocide à
Ghaza, appelant le Conseil de
sécurité à veiller à la mise en
œuvre de cette ordonnance.
La CIJ a ordonné à l'entité sio-
niste de prendre "toutes les me-
sures en son pouvoir pour
empêcher la commission de tous
les actes relevant de l’article II de
la Convention de 1948 pour la
prévention et la répression du
crime de génocide".
La Cour a confirmé qu’elle était
compétente dans cette affaire
portée par l'Afrique du Sud et a
en outre reconnu que "la popu-
lation civile de la bande de
Ghaza reste extrêmement vulné-

rable" en raison de l’utilisation
récurrente de la violence brutale
contre le peuple palestinien, or-
donnant également à l'entité sio-
niste de "prendre des mesures
immédiates et efficaces pour
permettre la fourniture de ser-
vices de base et d’une aide hu-
manitaire dont le besoin est
urgent".
Tout en se félicitant de cette dé-
cision, le Bureau du Comité
pour les droits inaliénables du
peuple palestinien a demandé au
Conseil de sécurité de l’ONU de
veiller à la mise en œuvre de l’or-
donnance de la Cour, ainsi que
des résolutions ES-10/21 et ES-
10/22 de l’Assemblée générale et
des résolutions du Conseil de sé-
curité 2712 et 2720 de 2023. 

"Un cessez-le-feu immédiat est
nécessaire pour mettre en œuvre
les mesures provisoires indi-
quées par la Cour", a-t-il insisté.
Le Bureau du Comité a réitéré
son appel "de longue date" en fa-
veur d’un règlement "juste et pa-
cifique" de la question
palestinienne, conformément au
droit international et aux résolu-
tions pertinentes des Nations
unies, qui "mette fin à l’occupa-
tion, réalise les droits du peuple
palestinien, y compris à l’auto-
détermination et au retour, et
réalise la solution des deux Etats
sur les frontières d’avant 1967
avec El-Qods-Est comme capi-
tale de l’Etat de Palestine".

R.I

DÉCISION DE LA CIJ À PROPOS DE LA GUERRE CONTRE GHAZA

l'ue attend une mise en œuvre "immédiate"

Les soldats de l'armée d'oc-
cupation, ont commis 18
massacres contre des fa-

milles dans l'enclave palesti-
nienne, selon les mêmes
sources.                     
Ainsi, au moins 26.257 Palesti-
niens sont tombés en martyrs et
environ 64.797 ont été blessés de-
puis le début de l'agression géno-
cidaire de l'entité sioniste à Ghaza
et en Cisjordanie occupée, le 7
octobre dernier, selon le minis-
tère palestinien de la Santé.
Ces nouvelles tueries survien-
nent  au lendemain de la décision
de la Cour internationale de jus-
tice (CIJ) ordonnant à l'entité sio-
niste d'acheminer l'aide au
peuple palestinien et de cesser de
cibler les civils.
Au 113e jour consécutif de
l’agression génocidaire sioniste,
des dizaines de martyrs et de
blessés ont été transportés à l’hô-
pital de "Shuhada Al-Aqsa", après
un bombardement ciblant plu-
sieurs maisons à Deir Al-Balah
dans le centre de la bande de
Ghaza, selon des sources locales
palestiniennes.
En outre, neuf Palestiniens, dont
des femmes, sont tombés en
martyrs à Khan Younes, a rap-
porté l'agence de presse palesti-
nienne Wafa.
Deux autres Palestiniens sont
tombés en martyrs et d'autres ont
été blessés dans un bombarde-
ment de l'occupation sur une
maison dans le quartier de Jinina,
à l'est de Rafah, dans le sud de la
bande de Ghaza.
De plus, l'aviation de guerre sio-
niste a visé des terres agricoles
autour de la centrale électrique

dans le camp de Nassirat, au cen-
tre de l'enclave palestinienne.

Une panne d'électricité générale
frappe l'hôpital de Khan Younès

Une panne d'électricité générale
a frappé vendredi l'hôpital Nasser
dans la ville de Khan Younès,
dans le sud de la bande de Ghaza,
théâtre depuis le 7 octobre 2023
d'agressions sionistes barbares
qui ont fait à ce jour plus de
26.000 martyrs palestiniens, a
rapporté l'agence de presse offi-
cielle palestinienne WAFA.  

Des photos diffusées par les ré-
seaux sociaux montrent l'hôpital
plongé dans l'obscurité totale.  
L'autorité sanitaire de Ghaza a dit
dans un communiqué que les
forces d'occupations avaient déli-
bérément mis l'hôpital hors ser-
vice par des attaques et un blocus
et qu'elles avaient empêché les
ambulances de circuler.
Le ministère palestinien de la
Santé a annoncé vendredi que le
bilan de l'agression sioniste
contre la bande de Ghaza depuis
le 7 octobre s'est alourdi à 26.083
martyrs et 64.487 blessés.

Selon un communiqué du minis-
tère, au 112ème jour de l'agres-
sion sioniste dévastatrice dans la
bande de Ghaza, "l'occupation a
commis 19 massacres contre des
familles au cours des dernières 24
heures".
Le ministère a ajouté qu'il y avait
encore "un certain nombre de
victimes sous les décombres et
sur les routes. Les ambulances et
les équipes de la Protection civile
ne peuvent pas les atteindre" en
raison des bombardements sio-
nistes.

R.I

AGRESSIONS SIONISTE CONTRE LES PALESTINIENS

26.257 martyres et  64.797
blessés

Au total, 174 Palestiniens sont tombés en martyrs entre vendredi soir et le jour de samedi, à Ghaza, en proie à des
agressons menées par les forces d'occupation sionistes depuis le 7 octobre dernier, a rapporté hier, l'agence pales-
tinienne de presse, Wafa, citant des sources médicales.

AFGHANISTAN

l'onu annonce une
réunion en février
prochain à Doha

Les Nations Unies ont annoncé
une réunion sur la situation en
Afghanistan les 18 et 19 fé-

vrier prochain dans la capitale qata-
rie, Doha.
Cette rencontre, qui va réunir toutes
les parties prenantes dont les organi-
sations régionales et les envoyés spé-
ciaux onusiens, sera présidée par le
Secrétaire général des Nations
Unies, Antonio Guterres, a indiqué le
porte-parole de l’ONU, Stéphane
Dujarric, lors d’un briefing.
Il a précisé que l’objectif de cette
réunion est de discuter de l’approche
à même "d'aborder le renforcement
de l'engagement international d'une
manière plus cohérente, coordonnée
et structurée, notamment en exami-
nant les recommandations de l'éva-
luation indépendante sur
l'Afghanistan".
Dans un rapport publié la semaine
dernière, le Programme des Nations
Unies pour le développement
(PNUD) a souligné l’importance du
soutien international pour la reprise
de la croissance économique dans ce
pays d’Asie centrale.
Le rapport fait ressortir que l'écono-
mie afghane ne s'est pas remise de la
contraction cumulée de 27% enregis-
trée depuis 2020 et semble se stabi-
liser à un niveau d'activité très bas.
"L'économie se trouve dans une si-
tuation très précaire, principalement
en raison des restrictions imposées
au secteur bancaire, des perturba-
tions des échanges et du commerce,
de l'affaiblissement et de l'isolement
des institutions publiques et de la
quasi-absence d'investissements
étrangers et de soutien des donateurs
dans des secteurs tels que l'agricul-
ture et l'industrie manufacturière",
relève l’agence onusienne.
Sur le plan humanitaire, le directeur
de la coordination au sein du Bureau
des Nations Unies pour la coordina-
tion de l’aide humanitaire (OCHA),
Ramesh Rajasingham, avait indiqué,
de son côté, que l’Afghanistan est
parmi les premiers pays du monde
où les besoins sont les plus élevés.
Lors d’une récente réunion du
Conseil de sécurité, le responsable
onusien a précisé qu’entre janvier et
octobre derniers, l’ONU et ses parte-
naires ont fourni une aide directe vi-
tale à 26,5 millions de personnes,
dont 14,2 millions de femmes et de
filles, notant que les besoins se sont
accentués dans les secteurs de l’édu-
cation, de la santé et de la sécurité
alimentaire.

R.I
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Ancien international de football, Patrick Orbéra, la
cinquantaine, a mal terminé sa carrière.ruiné, il doit
retrouver un emploi stable pour espérer revoir sa fille. 

Lee Manning, est assassiné à Montréal lors d'un déplacement
professionnel. Sa femme Sarah, déjà veuve une fois, ancienne
juriste auprès de l’employeur de son mari. 

Les caméras de surveillance d'un immeuble de bureaux filment
l'enlèvement d'une femme. 

Jackson Maine, star de country rock, tient depuis un moment
en consommant plus que de raison divers médicaments
mélangés à une forte consommation d'alcool. 

En France, près de 20 000 vétérinaires consacrent leur vie à
tenter de sauver celles des animaux. Olivier n'est pas un
militaire comme les autres.

Télé vision

Ancien journaliste de guerre devenu agent, Roger Ferris
travaille pour la CIA au Moyen-Orient. Il est chargé de
traquer Al-Saleem, un des chefs d’Al-Qaïda, qui se cache
en Jordanie. 

21h10

21h15

21h00
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La tension monte entre Emma et Violet car cette dernière
a découvert un possible plan de prendre le poste d'Emma,
qui se comporte d'une manière bizarre.   

Le chanteur palestinien Bashar Murad a été
officiellement désigné comme candidat à la
phase préliminaire de sélection du Concours

Eurovision de la chanson islandais.
Murad, connu pour aborder les thèmes de l’occu-
pation israélienne au Moyen-Orient à travers sa
musique, devrait faire partie des dix artistes en
lice pour une place en demi-finale du Söngvakepp-
nin 2024, le concours national islandais de sélec-
tion de l’Eurovision.
L’artiste pop de 30 ans a collaboré avec les anciens
représentants islandais de l’Eurovision, Hatari, un
groupe punk rock connu pour son opposition
franche à la présence israélienne dans les terri-
toires palestiniens lors du concours organisé en Is-
raël en 2017
Tous les regards sont tournés vers Söngvakeppnin
cette année, prévu en février et mars, où le vain-
queur, en consultation avec la chaîne de télévision
islandaise RÚV, déterminera si le pays participera
à l’Eurovision 2024.
Le contexte de cette décision implique une pression
importante sur le RÚV pour qu’il appelle au retrait
d’Israël de l’Eurovision 2024 ou qu’il envisage un
boycott complet.
La Société islandaise des auteurs et compositeurs
(ISAC) a fortement plaidé en faveur d’un boycott à
moins qu’Israël ne soit disqualifié, reflétant un
sentiment repris par près de 10 000 Islandais qui
ont signé une pétition pour la disqualification d’Is-
raël.
De plus, plus de 1 400 artistes finlandais se sont
associés à des musiciens islandais pour appeler à
l’exclusion d’Israël de l’Eurovision, invoquant des
crimes de guerre présumés à Gaza.
Cette demande s’accompagne de la menace que si
Israël n’est pas exclu de la compétition, qui doit
avoir lieu dans la ville suédoise de
Malmö en mai, la société de radio-
diffusion finlandaise (Yle) boycot-
tera et s’abstiendra de soumettre
une candidature finlandaise.
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Le cinéaste et journaliste, Malik Bour-
kache, à présenté, jeudi soir à la ciné-
mathèque de Bejaia son dernier

documentaire intitulé «Azar (racine) ».
D’une durée de 72 minutes, le film est une
immersion sans fard dans les traditions ka-
byles et l’attachement farouche des femmes
des montagnes à les préserver, voire à les
développer dans un monde en évolution
frénétique.
Chabha, Dahbia, et Kissa, pourtant ne bais-
sant pas les bras, font de la résilience dans
leur village, en essayant de vivre à la ma-
nière ancestrale, cousant et tissant leurs
propres vêtements, façonnant leurs propres
articles de ménages, semant et cueillant
leurs propres potagers etlabourant leurs

terres selon des métiers à l’ancienne, hérités
de plusieurs générations.
A l’évidence, elles sont fatiguées à force de
répéter quotidiennement les mêmes gestes
et d’enchainer à n’en pas finir les tâches,
mais elles sont heureuses et surtout en
bonne santé.«La terre nous occupe et nous
distrait », confie Dahbia qui, du haut de ses
70 ans, affirme être saine de toute maladie.
« Je n’ai ni diabète, ni cholestérol, ni tension
», avoue-t-elle non sans un brin de fierté,
relevant qu’elle se nourrit de produits de la
terre poussant sans pesticides etarrosés à
l’eau potable, multipliant les gestes d’agilité,
allant même jusqu’à escalader un pommier
pour en puiser les fruits dont elle a besoin.
Les trois bonnes femmes ne jouent pas et

ne tiennent pas un rôle selon les directives
du réalisateur, mais se dévoilent naturelle-
ment en laissant parler leur inspiration et
leur humour tout aussi naturel que déca-
pant. Mais tout cela commence à aller à
vau-l’eau, car les jeunes ne s’y intéressent
plus, attirés par les nouveaux métiers et la
vie moderne.« Contrairement à notre géné-
ration qui a vécu dans le dénuement et la
rudesse, ils (les jeunes) n’ont plus de rap-
port à la terre », dira Kissa, très philosophe,
voire compréhensive, mais néanmoins dé-
terminée à maintenir la flamme de vie qui
l’anime. « Je vivrai ainsi jusqu’à la dernière
minute », promet-elle avant de s’effacer
pour aller nourrir son capricieux chat.

R.C
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Le ministère de la Culture
et des Arts œuvre ac-
tuellement  dans la pré-

paration de plusieurs dossiers
afin de les proposer pour ins-
cription dans la liste représen-
tative du patrimoine
immatériel de l’humanité au-
près de l’Organisation des Na-
tions unies pour l’éducation,
la science et la culture.
Parmi ces dossier, il faut
compter: Al-Hayek , Al-Zellij
et  Al-Bornous , ainsi que la
robe kabyle, La musique Maa-
louf, Achouwik, Ayay, ( chant
populaire de l'Atlas saharien
),  ainsi que la poésie popu-
laire  le Melhoun.
Également, le dossier de la
Tenue traditionnelle féminine
dans l’Est algérien (Gandoura
en velours de Constantine) et
la Melhafa seront au cœur  de
la dix-neuvième réunion pé-
riodique du Comité intergou-
vernemental de sauvegarde du
patrimoine culturel immaté-
riel le 31 mars 2024.
Dans son discours, la ministre

de la Culture et des Arts, So-
raya Mouloudji, a annoncé,
devant les participants lors de
l'ouverture des assises natio-
nales sur la "révision du sys-
tème juridique relatif à la
protection du patrimoine cul-
turel", l'installation au terme
des travaux d'un groupe de
travail multisectoriel pour
l'élaboration d'une mouture
du texte amendant la loi 04-98

relative à la protection du pa-
trimoine culturel et de ses
textes d'application.Mouloudji
a annoncé, par ailleurs, l'orga-
nisation d'une rencontre in-
ternationale sur le patrimoine
subaquatique au cours du 1er
trimestre de l'année en cours.
Concernant le patrimoine
immatériel, elle a rappelé
que l'Algérie compte 11 élé-
ments immatériels sur les

listes du patrimoine culturel
mondial de l'UNESCO.Qua-
tre (4) ateliers ont aussi été
consacrés à "la protection du
patrimoine culturel immaté-
riel", "la protection et l'ex-
ploitation des biens culturels
immobiliers", "les recherches
archéologiques" et "la protec-
tion des biens culturels mo-
biliers.
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Constantine: le musée Cirta
enregistre un record de
23.400 visiteurs en 2023

Le musée public national Cirta de Constantine a
enregistré en 2023 un record de 23.400 visi-
teurs venus découvrir, connaitre et admirer

ses collections d’objets.
En 2022, le nombre de visiteurs qui s’étaient ren-
dus à ce musée situé en plein cœur de la ville de
Constantine n’avait pas dépassé les 12.200. en
2021, 12.875 visiteurs ont arpenté ses galeries
alors qu’en 2020 le nombre de visites n’avait pas
dépassé 3.200. Quinze pour cent (15%) des visi-
teurs qui s’étaient rendus en 2023 au musée Cirta
sont des étrangers, mettant en avant la variété des
collections de ce musée dont des collections d’anti-
quité rares de la période numide entre autres.
Considéré comme un des plus grands musées
d’Afrique, de par sa collection imposante d’antiqui-
tés et des œuvres d’art, le musée Cirta s’est lancée
dans une vaste opération d’information et de mé-
diatisation visant à promouvoir ses potentialités
parmi le large public. Les efforts de médiatisation
mettant en valeur la richesse de ce musée en ma-
tière de collections d’objets retraçant des époques
allant de la préhistoire à la période islamique en
passant par les périodes punique, romaine et by-
zantine entre autres, ont largement contribué à
l’orientation du public vers les galeries de ce
musée. L’intensification des conférences scienti-
fiques autour du legs culturel matériel que recèle
ce musée, l’organisation de sorties dans le cadre
de l’initiative "la valise muséale" ciblant notamment
les établissements scolaires et la tenue d’ateliers
pédagogiques et artistiques ont été aussi pour
quelque chose. En 2019, ce musée avait été visité
par 10.606 visiteurs contre 12.630 visiteurs en
2018 et 8.325 visiteurs en 2017.

R.C

Brit Awards 2024 : Raye
entre dans l’histoire avec
sept nominations record

Les nominations pour les Brit Awards 2024 ont
été annoncées. L’auteure-compositrice-inter-
prète a reçu un total de sept nominations, dont

une nomination pour l’Artiste de l’année, deux en-
trées dans la catégorie Chanson de l’année et une
reconnaissance pour l’Album de l’année pour son
premier album brillamment ambitieux, «My 21st
Century Blues». Elle détrône Craig David, Gorillaz
et Robbie Williams, qui détenaient chacun le précé-
dent record commun avec six nominations.
Cet exploit marque un revirement de carrière re-
marquable pour Raye, qui était en tête des charts
début 2023 et avait déjà été présélectionnée pour
le prestigieux Mercury Prize, après une longue ba-
taille avec son ancien label, Polydor.
Après Raye, les rappeurs Central Cee et J Hus ont
chacun quatre nominations cette année. Blur, Cal-
vin Harris, Dave, Little Simz, Olivia Dean, Young
Fathers et la quadruple gagnante Dua Lipa sont
tous en lice pour trois prix. Dans les catégories in-
ternationales, des artistes solos comme Burna Boy,
Kylie Minogue, Miley Cyrus et Taylor Swift sont en
lice, tandis que des groupes tels que Foo Fighters,
Paramore et Gabriel ont été présélectionnés pour
le groupe international de l’année. Cette année
marque également la première nomination des Rol-
ling Stones aux Brit Awards depuis plus d’une dé-
cennie, dans la catégorie du meilleur groupe
alternatif/rock pour leur retour en tête des charts en
octobre. Dans un changement notable cette année,
la catégorie Artiste de l’année s’est élargie pour in-
clure 10 nominés, et six artistes féminines ont ob-
tenu des nominations.

N.C

Julianne Moore jouera dans
le premier film en anglais
de Pedro Almodóvar

Julianne Moore jouera dans "The Room Next
Door", le premier long métrage en anglais du
cinéaste espagnol Pedro Almodóvar.  Moore

rejoint Tilda Swinton dans le film. Swinton a déjà
joué dans le court métrage d'Almodovar en 2021,
The Human Voice.
"The Room Next Door" est un "drame mère-fille",il
sera tourné à New York et à Madrid ce printemps.
Almodóvar avait précédemment déclaré que ses
courts métrages "The Human Voice" et "Strange
Way of Life" - tous deux en anglais - n'étaient que
des exercices pour s'habituer à diriger des acteurs
anglophones. Il avait auparavant rejoint le long mé-
trage en anglais A Manual for Cleaning Women,
que Cate Blanchett devait produire et dans lequel
elle jouait, mais a abandonné en 2022.
"La chambre d'à côté" est le premier long métrage
d'Almodóvar depuis "Mères parallèles" de 2021,
dont la première a eu lieu à Venise. Penélope
Cruz, qui incarne une mère célibataire dans une
histoire qui implique également la recherche des
corps disparus des personnes tuées pendant la
guerre civile espagnole, remportera la Coupe Volpi
du festival de la meilleure actrice, tandis que le film
a reçu huit nominations aux Goya Awards.
L'un des réalisateurs européens les plus reconnus
avec un large public international, Almodóvar a
déjà réalisé "Parle avec elle", "La peau dans la-
quelle je vis", "Douleur et gloire" et "Les femmes au
bord d'une dépression nerveuse".

N.C

La cinémathèque de Bejaia: ''Azar''  de Malik Bourkache
présenté en avant première 

L'Algérie s’attelle à finaliser plusieurs dossiers en vue de les proposer pour inscription
dans la liste représentative du patrimoine immatériel de l’humanité. 

Les travaux de réhabilitation et de res-
tauration du rempart et du Musée de
l’Emir Abdelkader de la ville de Mi-

liana, wilaya d’Ain Defla, seront lancés en
février prochain.
Le rempart situé au sud de la ville, l’opéra-
tion consistait à effectuer des travaux de ré-
habilitation avec le réaménagement de la
placette «Ali Ammar» et la prise en charge
des réseaux souterrains qui traversent le
périmètre du site, dont le réseau d’assainis-
sement de la ville, et ce dans le but de met-
tre en valeur le site archéologique en
question et assurer sa préservation.
Quant au siège du Califat del’Emir Abdel-

kader,l’opération de réhabilitation touche
plusieurs parties de la bâtisse en intégrant
également la placette mitoyenne de l’édifice
qui sera transformé en un Centre d’inter-
prétation à caractère muséal des arts et des
traditions de la ville de Miliana.
En outre, une étude pour la mise en place
d’un plan de préservation et de valorisation
de la vielle ville de Miliana classée en 2023
secteur sauvegardé devait être entamée
début février prochain et les opérations
concernent en premier lieu les monuments
historiques.
Il a annoncé également le lancement de
deux autres projets au courant du premier

semestre de l’année en cours, à l’instar de la
restauration de l’hôtel du complexe reli-
gieux Sidi Ahmed Benyoucef de Miliana et
la réalisation d’un Centre national des ar-
chives cinématographiques au niveau de la
ville d’Ain Defla.
Ainsi, dans le cadre du nouveau pro-
gramme 2024, le secteur culturel a bénéfi-
cié de 3 opérations, dont la réhabilitation
de la maison de culture « Emir Abdelkader
», réaménagement de la salle des spectacles
de Khemis Miliana et une étude pour la
protection du site archéologique « Oppi-
dum Novum » de la ville d’Ain Defla.

R.C

Ain Defla: Le Musée de l’Emir Abdelkader de Miliana
restauré à partir de février 

EN ATTENDANT QUE  ''LA GANDOURA ET LA MELHAFA''
SOIENT INSCRITS SUR LA LISTE DE L’UNESCO

Préparation  de 8 dossiers  de
candidature pour les listes du
patrimoine culturel immatériel
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Jeux
15

Mots croisés grille N° 872

Grille muette N° 872Nombres croisés 

Horizontalement
1 Porteurs d'étendards.2 Dantesque.3 Laisse de marbre.4 Film
sur Pearl Harbor.5 Général arabe.- Plante ou Thérèse.6 Guide
sud-africain.- Tout vert.- Fleuve.7 Comprend la TVA.- Ma-
chines de meuniers.8 Font rougir.- Femmes rayonnantes.9 A
succédé au pape Damase.- Complexe.10 Ville chinoise.- Belle
de Beyle (de).11 Diffuses.- A bon dos.12 Pharaon.- Lettres de
lettre.
Verticalement
1 Psychologues de la forme.2 Spécialité de l'oculistique.3 En-
droits grouillant de morpions ou de vers.4 Dragées qui font
descendre.- Manouche.5 Ennuis.- Chats de Poe.6 Rond
d'eau.- Trouvère du Brabant dit le Roi.7 Chère à nos yeux.-
Strontium.8 En sortant.- Est dans le divertissement public.9
Le rouge et le noir.- Sur la côte de Saint-Coulomb.10 Fut ar-
chevêque de Reims.- Fabriqua en série.11 Myrtille au son.-
Continuant.12 Planta fin.- Elément de jeu.

Horizontalement
1 Misère.2 Ne sont pas majeurs.3 Rubidium.- Coeur de Judas.- Indura-
tions épidermiques.4 Hante la souris.5 Molière.6 Monsieur nord-afri-
cain.- Comte(sse) de Stendhal.7 Casse-croûte.- Sainte en Argentine.-
Proche du dragon.8 Universels.9 En douceur.- Une chaussure mise
n'importe comment.10 Loi Sarkozy.- S'enfuit (deux mots).11 Bête,
dans les deux sens.- Conjonction.12 Mouche prédatrice.- Partie.
Verticalement
1 Héros cosaque (deux mots).2 N'ont donc pas servies depuis long-
temps.3 Argon.- Garçon sur la paille.- À l'endroit, même à l'envers.4
La fin du début de semaine.- Sens de circulation.- L'arabe.5 Passa plus
que l'éponge.- Mettre au passé.6 Glandes pour la suractivité.7 Massif
de l'Aude.- Rattachement gréco-chypriote.8 En Estonie.- Cité.- Nu-
méro de livre.9 Pour Lunel, c'est Peccavi.- Cool.10 Hampes des ban-
nières.- Colle la tête en bas.11 On y apprend intensivement l'anglais.-
Une prise.- À la tête de la famille.12 Tapais du poing sur la table.-
Symbolisé par a.
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SAOULA (ALGER)
Démantèlement d'une bande de quar-
tiers et arrestation de 6 repris de justice
Les services de la Gendarmerie nationale (GN) d'Alger ont mis un terme aux agissements d'une
bande de quartiers qui semait la terreur auprès des habitants de la cité Meridja dans la commune de
Souala à Alger, et arrêté 6 repris de justice, a indiqué hier un communiqué de ce corps de sécurité.
"Les éléments de la brigade territoriale de la GN de Soaula, appuyés par des unités de la section de
Bir Mourad Rais, ont mis un terme aux agissements d'une bande de quartiers qui semait la terreur,
aux moyens d'armes blanches de types différents, au sein des habitants de la cité Meridja dans la
commune de Saoula, ", lit-on dans le communiqué qui ajoute que la bande s'adonnait également au
trafic des comprimés psychotropes pour les jeunes, notamment les mineurs".L'opération s'est soldée
également par l'arrestation des éléments de la bande au nombre de six individus, tous des repris de
justice, ainsi que par la saisie d'armes blanches, d'une quantité de kif traité, de 0,03 grammes de co-
caïne, d'un montant de 278.000 DA et de téléphones portables", précise la même source.

L'Algérie célébrera au-
jourd’hui le 67e anniver-
saire de la grève histo-

rique des 8 jours, (du 28 janvier
jusqu'au 4 février 1957) à la-
quelle a appelé le Comité de
coordination et d'exécution
(CCE) du Front de libération na-
tionale (FLN) et dont la mission
de préparation a été confiée aux
dirigeants des six wilayas histo-
riques.
Cette grève avait focalisé l'atten-
tion de l'opinion publique inter-
nationale sur la lutte que me-
naient les Algériens, ce qui a eu
un impact positif sur l'évolution
du processus de la Révolution,
grâce notamment au soutien du
peuple qui a su réfuter la propa-
gande de l'administration colo-
niale qui voulait laisser entendre
qu'il s'agissait d'une simple crise
interne.
L'évènement a également permis
de mettre toute la lumière sur la

situation tragique que vivait le
peuple algérien sous l'emprise de
la France coloniale et sur ses mé-
thodes répressives, ce qui a per-
mis d'ouvrir le débat autour de la
question algérienne dans les cou-
loirs des Nations Unies avant son
inscription, par la suite, dans le
cadre du droit des peuples à l'au-
todétermination.
La grève des 8 jours a également
consacré les clauses du Congrès
de la Soummam concernant l'im-
pératif de mobiliser le soutien
populaire en faveur de la Révolu-
tion, un objectif atteint, vu que
l'adhésion à l'appel à la grève
avait dépassé les frontières du
pays, suscitant des réactions en
France, en Tunisie et au Maroc,
une position unie qui a mis en
échec les tentatives de la France
coloniale d'isoler la révolution de
son peuple.
A ce propos, les historiens
confirment que les autorités colo-

niales ont arrêté et assassiner des
dizaines d'Algériens, tout en pla-
çant 7.000 autres dans des camps
de regroupement. Les forces
d'occupation ont également mené
des opérations de ratissage éten-
dues et isolé plusieurs quartiers
avec des barbelés.
Grâce à un soutien incommensu-
rable exprimé par l'ensemble du
peuple algérien envers les diri-
geants de la Révolution natio-
nale, la Cause algérienne a réussi
à remporter ses plus grandes vic-
toires politiques au niveau inter-
national, d'autant que le déclen-
chement de la grève a coïncidé
avec la 11e session de l'Assem-
blée générale des Nations Unies,
au cours de laquelle une résolu-
tion a été adoptée, classant la
Cause algérienne parmi les ques-
tions auxquelles s'appliquent les
principes de la Charte des Na-
tions Unies concernant le droit à
l'autodétermination.

GRÈVE HISTORIQUE DES 8 JOURS

DJELFA
Un mort et cinq blessés dans un
accident de la route
Une personne a trouvé la mort et 5 autres ont  été blessées dans
un accident de la route survenu vendredi dans la wilaya de
Djelfa, ont indiqué les services de la Protection civile.
Les secours de l'unité principale renforcés par l'unité secondaire
de Hassi Bahbah sont intervenus suite à un accident survenu
après le renversement d'un véhicule touristique sur la RN 01 au
niveau du tronçon reliant le chef-lieu de la wilaya à Hassi Bah-
bah, précisément à "Hdjer El Melh", a souligné le chargé de
communication auprès de la direction de la protection civile, le
sous-lieutenant Abderrahmane.
Cet accident a fait un mort, un homme âgé de 38 ans, et cinq
blessés, dont deux enfants âgés de 9 et 10 ans, qui ont reçu les
premiers soins avant d'être évacués vers l'hôpital mixte "Hathat
Boubaker" au chef lieu de wilaya, tandis que la personne décé-

dée a été transférée vers la morgue du même établissement
hospitalier.
Les services sécuritaires ont ouvert une enquête pour déterminer
les causes de l'accident, conclut la même source.

ETATS-UNIS

Deux adolescents tués dans une
fusillade en plein centre-ville de
Chicago
Deux adolescents ont été tués vendredi lors d'une fusillade
dans le centre de Chicago, ont annoncé la police et les pom-
piers de la ville.    
Les garçons, âgés respectivement de 16 et 17 ans, sortaient

de leur lycée avec environ quatre autres personnes vers
12H25, lorsque deux véhicules se sont arrêtés, avant que
plusieurs personnes n'en descendent et ouvrent le feu, a
rapporté vendredi le quotidien Chicago Tribune.  
Les deux victimes ont reçu chacune une balle dans la poi-
trine, la plus âgée étant également touchée à la hanche.
Elles ont été transportées d'urgence à l'hôpital Northwest
Memorial dans un état critique et ont été déclarées mortes
peu après, a précisé Larry Langford, porte-parole du dépar-
tement des pompiers de Chicago. La police enquête sur l'af-
faire. 
Des adolescents ont été tués ou blessés dans des fusillades
dans le centre de Chicago ces dernières années. Selon les
médias locaux, deux adolescents, également âgés de 16 et
17 ans, ont été abattus en centre-ville en avril 2023. Un an
plus tôt, un garçon de 16 ans avait été tué par balle près de
la sculpture "Bean" dans le parc Millennium.

Alger 29 Tizi Ouzou 27
Tiaret 30 Béjaïa 28
Constantine 30 Oran 29

Météo

La sélection algérienne de hand-
ball s'est inclinée en finale du
championnat d'Afrique des na-

tions (CAN), face à l'Egypte, pays or-
ganisateur, sur le score de 29 à 21.
L’équipe nationale de handball s’est in-
clinée (29-21) face à l’Egypte, double
tenant du titre, lors de la finale de la
26e édition du Championnat d’Afrique
des nations (CAN) de la discipline qui
s’est déroulée aujourd’hui, samedi 27
janvier 2024 au Caire.
La première mi-temps s’est terminée
sur le score de 17 buts à 10 en faveur
des égyptiens.
Dans la rencontre pour la troisième
place, c’est la Tunisie qui s’est imposée
face au Cap Vert (35-28).
En décrochant ce titre, l’Egypte est di-
rectement qualifiée pour les Jeux
olympiques (JO) 2024. L’Algérie va,

par contre, disputer un tournoi quali-
ficatif au mois de mars pour désigner
le second représentant africain.
Les joueurs menés par le sélectionneur
Farouk Dehili, ont déjà réalisé leur
principal objectif, à savoir une qualifi-
cation au Mondial 2025 (les cinq pre-
miers au classement du championnat
africain se qualifient au championnat
du monde).
L’Algérie a réalisé, avant cette finale,
un sans-faute en enchaînant les vic-
toires. Après avoir remporté ses trois
matchs de la phase des poules, respec-
tivement face au Gabon (31-27), la
Libye (34-19) et le Maroc (30-23), le «
Sept » national s’est imposé en quart
de finale face à la RD Congo (36-23)
et en demi-finale, jeudi dernier, face
au Cap Vert (32-26).

CAN DE HANDBALL

L’Algérie s’incline en finale face
à l’Egypte (29-21)

Au moins 11 personnes ont péri lors
du naufrage d'un bateau qui a chaviré
dans l'est du Rwanda, ont rapporté
des médias hier, citant un responsable
local.
L'incident s'est produit sur la rivière
Mugesera dans le district de Rwama-
gana dans la nuit de vendredi à sa-
medi.
Selon les autorités locales, le bateau a
chaviré en raison d'un vent fort qui l'a
fait couler alors qu'il transportait des
passagers, pour la plupart des agricul-
teurs revenant de la récolte dans le

secteur de Rukumberi, dans le district
de Ngoma, et se dirigeant vers le dis-
trict de Rwamagana.
Le maire du district, Radjab Mbonyu-
muvunyi, a fait savoir que 46 passa-
gers étaient à bord de l'embarcation
samedi matin. Il a ajouté que 11 corps
avaient été retrouvés, tandis que 31
personnes ont été sauvées.
"Nous sommes toujours à la re-
cherche de quatre autres corps", a-t-il
souligné, attribuant la responsabilité
du naufrage à la surcharge du bateau.

RWANDA

Au moins 11 morts dans un naufrage d'un
bateau Plus de 10 millions de per-

sonnes sont désormais
déplacées à cause du

conflit au Soudan, dont neuf
millions à l'intérieur du pays, a
indiqué vendredi l'Organisation
internationale pour les migra-
tions (OIM).
Selon l'OIM, sur les 10,7 mil-
lions de personnes déplacées,
1,7 million ont fui les violences
vers les pays voisins. Le Tchad
accueille la majorité des arri-
vées (37 %), le Soudan du Sud
30% et l'Egypte 24%, tandis
que l'Ethiopie, la Libye et la Ré-
publique centrafricaine accueil-

lent le reste.
Cela crée des besoins humani-
taires supplémentaires dans
une région déjà plongée dans
une crise profonde.
"A l'heure actuelle, une per-
sonne déplacée sur huit dans le
monde se trouve au Soudan", a
déclaré Amy Pope, directrice
générale de l'OIM.
Selon la responsable, "leurs be-
soins sont énormes : de graves
pénuries de nourriture, d'abris,
de soins de santé et d'assainis-
sement, tout cela se combine
pour les exposer à un risque
accru de maladies, de malnutri-

tion et de violences. Pourtant, la
réponse humanitaire jusqu'à
présent est insuffisante pour ré-
pondre à ces besoins urgents".
Ces nouvelles données souli-
gnent, selon l'OIM, "la nécessité
urgente d’intensifier les efforts
humanitaires et d’accorder une
attention mondiale pour faire
face à ce qui constitue au-
jourd’hui la plus grande crise de
déplacement au monde".
Depuis la mi-avril 2023, l’armée
soudanaise et les Forces de
soutien rapide mènent une
guerre qui a fait plus de 13 000
morts.

SOUDAN
Le conflit fait plus de 10 millions de déplacés

La cohésion du peuple algérien avec
l’esprit de la Révolution

Les éléments de la police judiciaire de la
circonscription administrative d'El Har-
rach (Alger) ont saisi près de 6.000 cap-
sules psychotropes et arrêté 5 suspects
pour association de malfaiteurs et trafic de
psychotropes, indique samedi un commu-
niqué des services de la sûreté d'Alger. Les
services de la Sûreté d'Alger, représentés
par la brigade de la police judiciaire rele-
vant de la sûreté de la circonscription ad-
ministrative d'El Harrach, ont procédé à
"l'arrestation de cinq (05) individus, âgés
entre 27 et 35 ans, pour association de
malfaiteurs et trafic de psychotropes", pré-
cise le communiqué.
Selon le communiqué, l'opération inter-
vient suite à "l'exploitation d'informations
parvenues aux mêmes services faisant état

d'une activité suspecte d'un élément de ce
réseau au niveau du quartier de Bachdje-
rah", ajoutant que "les éléments de la po-
lice judiciaire ont procédé au suivi des
déplacements du suspects".
Après avoir arrêté le suspect en question, il
s'est avéré qu'il avait 4 acolytes impliqués
dans cette affaire, a indiqué la source, ajou-
tant qu'après avoir saisi le parquet territo-
rialement compétent, les éléments de la
police ont procédé à la perquisition du do-
micile des mis en cause, au nombre de 5.
L'opération a permis de saisir "5.880 cap-
sules psychotropes, une somme d’argent en
devise (2.000 euros et 370 dirhams émira-
tis) et un motocycle".
Les mis en cause ont été déférés devant le
parquet territorialement compétent.

SÛRETÉ D'ALGER

Saisie de près de 6.000 capsules 
psychotropes (communiqué)


